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CNA Group S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 154.203.

Extrait des résolutions prises par l’assemblée générale extraordinaire tenue le 7 janvier 2011

1. BDO Audit a démissionné de son mandat de commissaire aux comptes.

2. Est nommé réviseur d’entreprises, son mandat prenant fin lors de l’assemblée générale ordinaire statuant sur les
comptes au 31 décembre 2010 BDO Audit, 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg

Pour extrait conforme
Luxembourg, le 13 janvier 2011.

Référence de publication: 2011006548/13.

(110007515) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 janvier 2011.

EPGF (Luxembourg), Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5365 Munsbach, 9, Parc d'Activité Syrdall.

R.C.S. Luxembourg B 83.466.

In the year two thousand and nine, on the thirtieth day of July.

Before Us, Maître Jean-Joseph Wagner, notary residing in Sanem (Grand Duchy of Luxembourg).

There appeared the following:

(1) Standard Life Investments European Property Growth Fund L.P., a partnership established and organised under the
laws of England, having its registered office at 30, St Mary Axe, London EC3A 8EP, United Kingdom (the “First Share-
holder”), and

(2) EPGF Finance (Luxembourg) S.à r.l., a société à responsabilité limitée governed by the laws of Luxembourg, with
registered office at 9, Parc d'Activité Syrdall, L-5365 Munsbach, Grand Duchy of Luxembourg and registered with the
Luxembourg Register of Commerce and Companies under number B 83.465 (the “Second Shareholder”),

As shareholders of the Company (hereinafter collectively referred to as the “Shareholders”).

The First Shareholder is represented by Stéphane Braun, having his professional address at 35, avenue J.F. Kennedy,
L-1011 Luxembourg, by virtue of a proxy given on 10 July 2009.

The Second Shareholder is represented by Gabriel Glover-Bondeau, having his professional address at 35, avenue J.F.
Kennedy, L-1011 Luxembourg, by virtue of a proxy given on 9 July 2009.

Said proxies shall be annexed to the present deed.

The Shareholders have requested the undersigned notary to record that the Shareholders are the shareholders of
EPGF (Luxembourg) S.à r.l., a société à responsabilité limitée governed by the laws of Luxembourg, with registered office
at 9, Parc d'Activité Syrdall, L-5365 Munsbach, Grand Duchy of Luxembourg, incorporated following a deed of Maître
Joseph Elvinger, notary residing in Luxembourg, of 24 July 2001, published in the Mémorial C number 140 of 25 January
2002 and registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies under number B 83.466. The articles
of incorporation of the Company have been amended for the last time following a deed of Maître Joseph Elvinger, notary
residing in Luxembourg, of 26 November 2001, an extract of which has been published in the Mémorial C number 470
of 25 March 2002.

The Shareholders, represented as above mentioned, having recognised to be duly and fully informed of the resolutions
to be taken on the basis of the following agenda:

Agenda:

1 to increase the share capital of the Company by an amount of six million three hundred fifty thousand euro (EUR
6,350,000.-) so as to raise it from its current amount of one hundred fifty thousand euro (EUR 150,000.) to the amount
of six million five hundred thousand euro (EUR 6,500,000.-) by the issuance of two hundred fifty-four thousand (254,000)
shares having a nominal value of twenty-five euro (EUR 25.-) each;

2 to accept the subscription of these two hundred fifty-four thousand (254,000) shares by Standard Life Investments
European Property Growth Fund L.P. through a cash contribution of six million three hundred fifty thousand euro (EUR
6,350,000.-); and

3 to amend article 6 of the articles of incorporation of the Company in order to reflect the capital increase.

Resolutions
Resolution 1

The Shareholders resolve to increase the share capital of the Company by an amount of six million three hundred fifty
thousand euro (EUR 6,350,000.-) so as to raise it from its current amount of one hundred fifty thousand euro (EUR
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150,000.-) to the amount of six million five hundred thousand euro (EUR 6,500,000.-) by the issuance of two hundred
fiftyfour thousand (254,000) shares having a nominal value of twenty-five euro (EUR 25.-) each.

Resolution 2

The Shareholders resolve to accept the subscription of these two hundred fifty-four thousand (254,000) new shares
by Standard Life Investments European Property Growth Fund L.P. through a cash contribution of six million three
hundred fifty thousand euro (EUR 6,350,000.-).

Resolution 3

The Shareholders resolve to amend article 6 of the articles of incorporation of the Company as follows:
“The unit capital is fixed at six million five hundred thousand euro (6,500,000.-EUR), represented by two hundred sixty

thousand (260,000) units of twenty-five euro (EUR 25.-) each.”

Expenses

The expenses, costs, fees and charges which shall be borne by the Company as a result of the present deed are
estimated at three thousand five hundred euro.

The undersigned notary who knows and speaks English, states herewith that on request of the above appearing persons,
the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same persons and in case of
discrepancies between the English and the French text, the English text will prevail.

Whereupon the present deed was drawn up in Luxembourg by the undersigned notary, on the day referred to at the
beginning of this document.

The document having been read to the appearing persons, known to the undersigned notary by their surnames, first
names, civil status and residences, such persons signed together with the undersigned notary, this original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L’an deux mille neuf, le treizième jour de juillet.
Par devant Maître Jean-Joseph Wagner, notaire résidant à Sanem (Grand Duché de Luxembourg).

Se sont présentées:
(1) Standard Life Investments European Property Growth Fund L.P., un partnership de droit anglais, ayant son siège

social à 6, Devonshire Square, London EC4M 2WQ, Royaume-Uni (le «Premier Associé»), et
(2) EPGF Finance (Luxembourg) S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, ayant son siège

à 9, Parc d'Activité Syrdall, L-5365 Munsbach, Grand-Duché de Luxembourg et immatriculée auprès du Registre du
Commerce et des sociétés sous le numéro B 83.465 (le «Second Associé»),

En leur qualité d’associés de la Sociétés (ci-après dénommés collectivement les «Associés»).
Le Premier Associé est représenté par Stéphane Braun, ayant son adresse professionnelle au 35, avenue J.F. Kennedy,

L-1011 Luxembourg, en vertu d’une procuration donnée le 10 juillet 2009.
Le Second Associé est représenté par Gabriel Glover-Bondeau, ayant son adresse professionnelle au 35, avenue J.F.

Kennedy, L-1011 Luxembourg, en vertu d’une procuration donnée le 9 juillet 2009.
Les procurations seront annexées au présent acte.
Les Associés ont demandé au notaire soussigné d’enregistrer que les Associés sont les associés de la société EPGF

(Luxembourg) S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, ayant son siège social au 9, Parc
d'Activité Syrdall, L-5365 Munsbach, Grand-Duché de Luxembourg, constituée par acte de Maître Joseph Elvinger, notaire
résidant à Luxembourg, en date du 24 juillet 2001, publié au Mémorial C numéro 140 du 25 janvier 2002 et enregistrée
auprès du registre du commerce et des sociétés de Luxembourg sous le numéro B 83.466. La dernière modification des
statuts de la Société a été faite par acte de Maître Joseph Elvinger, notaire résidant à Luxembourg, en date du 26 novembre
2001, dont un extrait a été publié au Mémorial C numéro 470 du 25 mars 2002.

Les Associés, ainsi représentés, ont reconnu être dûment et pleinement informés des résolutions à prendre sur base
de l’ordre du jour suivant.

Ordre du jour:

1 augmenter le capital social de la Société d’un montant de six millions trois cent cinquante mille euros (EUR
6.350.000,-) de sorte que le capital social de la Société dont le montant actuel est de cent cinquante mille euros (EUR
150.000,-) s’élève désormais à un montant de six millions cinq cent mille euros (EUR 6.500.000,-) suite à l’émission de
deux cent cinquante-quatre mille (254.000) parts sociales ayant une valeur nominale unitaire de vingt-cinq euros (EUR
25,-);

2 accepter la souscription de deux cent cinquante-quatre mille (254.000) parts sociales par Standard Life Investments
European Property Growth Fund L.P. au moyen d’un apport en espèces de six millions trois cent cinquante mille euros
(EUR 6.350.000,-); et

3 modifier l’article 6 des statuts de la Société afin de refléter cette augmentation de capital.
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Résolutions
Résolution 1

Les Associés ont décidé d’augmenter le capital social de la Société d’un montant de six millions trois cent cinquante
mille euros (EUR 6.350.000,-) de sorte que le capital social de la Société dont le montant actuel est de cent cinquante
mille euros (EUR 150.000,-) s’élève désormais à un montant de six millions cinq cent mille euros (EUR 6.500.000,-) suite
à l’émission de deux cent cinquante-quatre mille (254.000) parts sociales ayant une valeur nominale unitaire de vingt-cinq
euros (EUR 25,-).

Résolution 2

Les Associés ont décidé d’accepter la souscription de deux cent cinquante-quatre mille (254.000) parts sociales par
Standard Life Investments European Property Growth Fund L.P. au moyen d’un apport en espèces de six millions trois
cent cinquante mille euros (EUR 6.350.000,-).

Résolution 3

Les Associés ont décidé de modifier l’article 6 des statuts de la Société comme suit:
“Le capital social est fixé à six millions cinq cent mille euros (EUR 6.500.000,-) représenté par deux cent soixante mille

(260.000) parts sociales d’une valeur nominale de vingt-cinq euros (EUR 25,-) chacune.”

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges quelconques qui incombent à la Société des suites de ce document sont
estimés à environ trois mille cinq cents euros.

Le notaire soussigné, qui connaît la langue anglaise, déclare par la présente qu'à la demande des comparants, le présent
acte est rédigé en langue anglaise, le texte étant suivi d'une version française, et qu'à la demande des mêmes comparants,
en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise primera.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg par le notaire soussigné, à la date indiquée en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants dont le notaire soussigné connaît les noms, les prénoms,

l’état et le lieu de résidence, les comparants ont, avec le notaire soussigné, signé le présent acte.
Signé: S. BRAUN, G. GLOVER-BONDEAU, J.-J. WAGNER.
Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 16 juillet 2009. Relation: EAC/2009/8491. Reçu soixante-quinze Euros (75,- EUR).

Le Receveur (signé): SANTIONI.
Référence de publication: 2010170296/126.
(100197379) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 décembre 2010.

Commercial Real Estate Investments S.A., Société Anonyme de Titrisation.

Capital social: USD 724.490,00.
Siège social: L-5365 Munsbach, 6C, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 113.699.

Suite à une décision du conseil communal de Schuttrange, l’adresse de la Société a été renommée du «6C, Parc
d’Activités Syrdall» au «6C, rue Gabriel Lippmann», avec effet au 1 er janvier 2011.

De ce fait:
- le siège social de la Société est établi au 6C, rue Gabriel Lippmann, L-5365 Munsbach
- l’adresse professionnelle de Mr. Stewart Kam-Cheong et Mr. Olivier Dorier, gérants A de la Société, est établie au

6C, rue Gabriel Lippmann, L-5365 Munsbach
Munsbach, le 11 janvier 2011.

Référence de publication: 2011006549/15.
(110006976) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 janvier 2011.

Cuzinco S.A., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 9.709.

Extrait des résolutions prises lors du conseil d’administration du 3 janvier 2011

Est nommé administrateur:
- Monsieur Reno Maurizio TONELLI, licencié en sciences politiques, demeurant professionnellement au 2, avenue

Charles de Gaulle, L - 1653 Luxembourg, en remplacement de Monsieur John SEIL, administrateur démissionnaire en
date du 30 décembre 2010.
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Monsieur Reno Maurizio TONELLI continuera le mandat de l'administrateur démissionnaire jusqu’à la prochaine as-
semblée générale ordinaire durant laquelle cette cooptation sera soumise à ratification.

Est nommé Président du conseil d’administration:

- Monsieur Pierre LENTZ, licencié en sciences économiques, demeurant professionnellement au 2, avenue Charles de
Gaulle, L - 1653 Luxembourg.

La durée de sa présidence sera fonction de celle de son mandat d’administrateur et tout renouvellement, démission
ou révocation de celui-ci entraînera automatiquement et de plein droit le renouvellement ou la cessation de ses fonctions
présidentielles.

Pour extrait conforme
Luxembourg, le 12 janvier 2011.

Référence de publication: 2011006558/22.

(110006836) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 janvier 2011.

D&G Holding S.A., Société Anonyme.

Capital social: EUR 31.000,00.

Siège social: L-5365 Munsbach, 6C, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 120.738.

Suite à une décision du conseil communal de Schuttrange, l’adresse de la Société a été renommée du «6C, Parc
d’Activités Syrdall» au «6C, rue Gabriel Lippmann», avec effet au 1 er janvier 2011.

De ce fait:

- le siège social de la Société est établi au 6C, rue Gabriel Lippmann, L-5365 Munsbach

- l’adresse professionnelle de Mr. Olivier DORIER, administrateur de la Société, est établie au 6C, rue Gabriel Lipp-
mann, L-5365 Munsbach

Munsbach, le 11 janvier 2011.

Référence de publication: 2011006559/15.

(110007079) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 janvier 2011.

Dushi S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 1.015.000,00.

Siège social: L-5365 Munsbach, 6C, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 120.823.

Suite à une décision du conseil communal de Schuttrange, l’adresse de la Société a été renommée du «6C, Parc
d’Activités Syrdall» au «6C, rue Gabriel Lippmann», avec effet au 1 er janvier 2011.

De ce fait:

- le siège social de la Société est établi au 6C, rue Gabriel Lippmann, L-5365 Munsbach

- l’adresse professionnelle de Mr. Olivier DORIER, gérant de la Société, est établie au 6C, rue Gabriel Lippmann, L-5365
Munsbach

Munsbach, le 12 janvier 2011.

Référence de publication: 2011006563/15.

(110006989) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 janvier 2011.

De Botzert S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-3761 Tétange, 34, rue Thomas Byrne.

R.C.S. Luxembourg B 56.784.

Modifications des répartitions de parts intervenues le 14/12/2010 en vertu d’un acte de cession sous seing privé.

Madame Fritsch Mathilde,domiciliée à L-3761 Tétange rue Thomas Byrne 34 a cédé ses 100 parts dans la société De
Botzert Sàrl à Monsieur Junckel Tom domicilié à L-3761 Tétange rue Thomas Byrne 34.

De ce fait,Monsieur Junckel Tom détient 100 parts de la société et représente ainsi l’intégralité du capital et devient
l’associé unique de la société De Botzert sàrl.

Référence de publication: 2011006564/12.

(110007188) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 janvier 2011.
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Des Mottes Holding S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 79.415.

Extrait des résolutions prises lors du conseil d’administration du 3 janvier 2011

Est nommé administrateur:

- Monsieur Reno Maurizio TONELLI, licencié en sciences politiques, demeurant professionnellement au 2, avenue
Charles de Gaulle, L - 1653 Luxembourg, en remplacement de Monsieur John SEIL, administrateur démissionnaire en
date du 30 décembre 2010.

Monsieur Reno Maurizio TONELLI continuera le mandat de l'administrateur démissionnaire jusqu’à la prochaine as-
semblée générale ordinaire durant laquelle cette cooptation sera soumise à ratification.

Est nommé Président du conseil d’administration:

- Monsieur Pierre LENTZ, licencié en sciences économiques, demeurant professionnellement au 2, avenue Charles de
Gaulle, L - 1653 Luxembourg.

La durée de sa présidence sera fonction de celle de son mandat d’administrateur et tout renouvellement, démission
ou révocation de celui-ci entraînera automatiquement et de plein droit le renouvellement ou la cessation de ses fonctions
présidentielles.

Pour extrait conforme
Luxembourg, le 12 janvier 2011.

Référence de publication: 2011006566/22.

(110006853) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 janvier 2011.

Domus Angelo, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1420 Luxembourg, 5, avenue Gaston Diderich.

R.C.S. Luxembourg B 96.693.

Veuillez prendre note du changement de l’adresse de l’associé:

DOMUS PARTICIPATIONS S.à r.l.

R.C.S. Luxembourg B 95857

7, avenue Gaston Diderich

L-1420 Luxembourg

du gérant:

Monsieur Cornelius Martin BECHTEL

5, avenue Gaston Diderich

L-1420 Luxembourg

Luxembourg, le 7 janvier 2011.
Pour DOMUS ANGELO
United International Management S.A.

Référence de publication: 2011006570/19.

(110007395) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 janvier 2011.

E-Pay S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 133.105.

EXTRAIT

Les gérants ont pris, en date du 10 janvier 2011, la résolution suivante:

- Le siège est transféré du 12 rue Léon Thyes L-2636 Luxembourg au 15 rue Edward Steichen L-2540 Luxembourg.

Pour extrait conforme
Luxembourg, le 13 janvier 2011.

Référence de publication: 2011006573/13.

(110007740) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 janvier 2011.
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Edufin S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-5365 Munsbach, 6C, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 132.568.

Suite à une décision du conseil communal de Schuttrange, l’adresse de la Société a été renommée du «6C, Parc
d’Activités Syrdall» au «6C, rue Gabriel Lippmann», avec effet au 1 er janvier 2011.

De ce fait:

- le siège social de la Société est établi au 6C, rue Gabriel Lippmann, L-5365 Munsbach

- l’adresse professionnelle de Mr. Olivier DORIER et Mr. Stewart KAM-CHEONG, gérants B de la Société, est établie
au 6C, rue Gabriel Lippmann, L-5365 Munsbach

Munsbach, le 12 janvier 2011.

Référence de publication: 2011006574/15.

(110006991) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 janvier 2011.

EMS Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 118.996.142,00.
Siège social: L-5365 Munsbach, 6C, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 141.255.

Suite à une décision du conseil communal de Schuttrange, l’adresse de la Société a été renommée du «6C, Parc
d’Activités Syrdall» au «6C, rue Gabriel Lippmann», avec effet au 1 er janvier 2011.

De ce fait:

- le siège social de la Société est établi au 6C, rue Gabriel Lippmann, L-5365 Munsbach

- le siège social de l’actionnaire EMS Technologies – LXE S.e.n.c. est établi au 6C, rue Gabriel Lippmann, L-5365
Munsbach

Munsbach, le 12 janvier 2011.

Référence de publication: 2011006594/15.

(110007113) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 janvier 2011.

Essential Resources Partners, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1931 Luxembourg, 41, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 157.546.

STATUTES

In the year two thousand and ten, on the fifth of November.

Before us Maître Carlo WERSANDT, notary residing in Luxembourg, acting in replacement of Maître Henri HEL-
LINCKX, notary residing in Luxembourg, who will be the depositary of the present deed.

There appeared:

Natixis Alternative Assets, a public limited liability company incorporated under the laws of the Grand-Duchy of
Luxembourg, having its registered and head office at 41, avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg, registered with the
Luxembourg Trade and Companies' Register under number B 94.282;

hereby represented by Mrs. Thanh-Mai Truong, juriste, residing professionally in Luxembourg, by virtue of a proxy,
given in Paris, on October 28, 2010.

The said proxy, initialled "ne varietur" by the representatives of the appearing party and the notary, will remain annexed
to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party, represented as aforementioned, has required the officiating notary to enact the deed of incor-
poration of a private limited company (société à responsabilité limitée) which it declares organized and the articles of
incorporation of which shall be as follows:

A. Purpose - Duration - Name - Registered office

Art. 1. There is hereby established among the current owner of the shares created hereafter and all those who may
become partners in the future, a private limited company (société à responsabilité limitée or S.à r.l.) which shall be
governed by the law of 10 August 1915 concerning commercial companies, as amended, as well as by the present articles
of incorporation under the name of "Essential Resources Partners" (hereinafter the "Company").
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Art. 2. The purpose of the Company is the holding of interest, in any form whatsoever, in Luxembourg and foreign
companies -and in particular in Essential Resources Debt Fund,a société d'investissement à capital variable organized as
a société en commandite par actions, to be incorporated under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg (the "SI-
CAV"), and to qualify as a specialised investment fund ("SIF") in accordance with the law of February 13, 2007 on SIFs -
and to act as its general partner and shareholder with unlimited liability. The Company may further hold any other form
of investment, acquire by purchase, subscription or in any other manner as well as transfer by sale, exchange or otherwise
securities of any kind and administrate, control and develop its portfolio.

The Company may further guarantee, grant loans, grant security in favour of or otherwise assist the companies in
which it holds a direct or indirect participation or which form part of the same group of companies as the Company.

The Company may further act as a general or limited member with unlimited or limited liability for all debts and
obligations of partnerships or similar entities.

The Company may, for its own account as well as for the account of third parties, carry out all operations which may
be useful or necessary to the accomplishment of its purpose or which are related directly or indirectly to its purpose.

The Company may borrow in any kind or form and issue bonds and notes.

Art. 3. The Company is established for an unlimited period.

Art. 4. The registered office of the Company is established in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg. Branches,
subsidiaries or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by a decision of the
manager or, in the case of several managers, the board of managers. Within the same municipality, the registered office
may be transferred through simple resolution of the manager or, in the case of several managers, the board of managers.

In the event that the manager or, in the case of several managers, the board of managers determines that extraordinary
political or military events have occurred or are imminent which would interfere with the normal activities of the Company
at its registered office or with the ease of communication between such office and persons abroad, the registered office
may be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these abnormal circumstances; such provisional
measures shall have no effect on the nationality of the Company which, notwithstanding such temporary transfer, shall
remain a Luxembourg corporation.

B. Share capital - Shares

Art. 5. The Company's subscribed share capital is set at twelve thousand five hundred Euros (EUR 12,500.-) represented
by one hundred and twenty-five (125) shares with a par value of one hundred Euros (EUR 100.-) each.

Each share is entitled to one vote at ordinary and extraordinary general meetings.

Art. 6. The subscribed share capital may be modified at any time by approval of a majority of partners representing
three quarters of the share capital at least. The shares to be subscribed shall be offered preferably to the existing partner
(s), in proportion to the share in the capital represented by his/their shares.

Art. 7. The Company will recognize only one holder per share. The joint co-owners shall appoint a single representative
who shall represent them towards the Company.

Art. 8. The Company's shares are freely transferable among partners. Inter vivos, they may only be transferred to new
partners subject to the approval of such transfer given by the other partners in a general meeting, at a majority of three
quarters of the share capital.

In the event of death, the shares of the deceased partner may only be transferred to new partners subject to the
approval of such transfer given by the other partners in a general meeting, at a majority of three quarters of the share
capital. Such approval is, however, not required in case the shares are transferred either to parents, descendants or the
surviving spouse.

Art. 9. The death, suspension of civil rights, bankruptcy or insolvency of one of the partners will not cause the disso-
lution of the Company.

Art. 10. Neither creditors, nor assigns, nor heirs may for any reason affix seals on assets or documents of the Company.

C. Management

Art. 11. The Company is managed by one or several managers, who do not need to be partners. In dealings with third
parties, the manager(s) has (have) the most extensive powers to act in the name of the Company in all circumstances
and to authorise all transactions consistent with the Company's purpose. The manager(s) is (are) appointed by the general
meeting of partners which sets the term of their office. The manager(s) may be removed ad nutum by a resolution of a
general meeting of partners.

The Company shall be bound in all circumstances by the signature of its sole manager or, in case of several managers,
by the joint signatures of any two managers or by the signature or any person to whom such signatory power has been
delegated by the sole manager or the board of managers.
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Art. 12. In case of several managers, the Company is managed by its board of managers which shall choose from among
its members a chairman, and may choose from among its members a vice-chairman. It may also choose a secretary, who
need not be a manager, who shall be responsible for keeping the minutes of the meetings of the board of managers.

The board of managers shall meet upon call by the chairman, or two managers, at the place indicated in the notice of
meeting. The meetings of the board of managers shall be held at the registered office of the Company unless otherwise
indicated in the notice of meeting. The chairman shall preside all meetings of the board of managers, but in his absence,
the board of managers may appoint another manager as chairman pro tempore by vote of the majority present at any
such meeting.

Written notice of any meeting of the board of managers must be given to the managers at least twenty-four (24) hours
in advance of the date foreseen for the meeting, except in case of emergency, in which case the nature and the motives
of the emergency shall be mentioned in the notice. This notice may be waived by consent in writing, by cable, telegram
or facsimile, e-mail or any other similar means of communication. A separate notice will not be required for a board
meeting to be held at a time and location determined in a prior resolution adopted by the board of managers.

No notice shall be required in case all the members of the board of managers are present or represented at a meeting
of such board of managers or in the case of resolutions in writing approved and signed by all the members of the board
of managers.

Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing in writing or by cable, telegram or facsimile,
e-mail or any other similar means of communication another manager as his proxy. A manager may represent more than
one of his colleagues.

Any manager may participate in any meeting of the board of managers by conference-call, videoconference or by other
similar means of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear one another. The participation
in a meeting by these means is equivalent to a participation in person at such meeting.

The board of managers can deliberate or act validly only if at least a majority of the managers is present or represented
at a meeting of the board of managers. Decisions shall be taken by a majority of votes of the managers present or
represented at such meeting. In the event that at any meeting the number of votes for or against a resolution are equal,
the chairman of the meeting shall have a casting vote.

The board of managers may, unanimously, pass resolutions by circular means when expressing its approval in writing,
by cable, telegram or facsimile, e-mail or any other similar means of communication. The entirety will form the minutes
giving evidence of the resolution.

Art. 13. The minutes of any meeting of the board of managers shall be signed by the chairman or, in his absence, by
the vice-chairman, or by two managers. Copies or extracts of such minutes which may be produced in judicial proceedings
or otherwise shall be signed by the chairman or by two managers or by any person duly appointed to that effect by the
board of managers.

Art. 14. The death or resignation of a manager, for any reason whatsoever, shall not cause the dissolution of the
Company.

Art. 15. The manager(s) does/do not assume, by reason of his/their position, any personal liability in relation to com-
mitments regularly made by them in the name of the Company. He is/they are authorised agent(s) only and are therefore
merely responsible for the execution of his/their mandate.

To the extent permissible under Luxembourg law, the manager(s), other officer(s) of the Company, and those to
whom signatory powers have been validly delegated shall be indemnified out of the assets of the Company against all
costs, charges, losses, damages and expenses incurred or sustained by them in connection with any action, claims, suits
or proceedings to which they may be made a party by reason of being or having been manager(s), officer(s) or delegate
(s) of the Company, by reason of any transaction carried out by the Company, any contract entered into or any action
performed, concurred in, or omitted, in connection with the execution of their duties save for liabilities and expenses
arising from their gross negligence or wilful default, in each case without prejudice to any other rights to which such
persons may otherwise be entitled.

D. Decisions of the sole partner - Collective decisions of the partners

Art. 16. Each partner may participate in the collective decisions irrespective of the numbers of shares which he owns.
Each partner is entitled to as many votes as he holds or represents shares.

Art. 17. Except if a higher majority is provided herein, collective decisions are only validly taken in so far they are
adopted by partners owning more than half of the share capital.

The amendment of these articles of incorporation requires the approval of a majority of partners representing three
quarters of the share capital at least.

Art. 18. The sole partner exercises the powers granted to the general meeting of partners under the provisions of
section XII of the law of 10 August 1915 on commercial companies, as amended.
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E. Financial year - Annual accounts - Distribution of profits

Art. 19. The Company's financial year commences on the first of January and ends on the thirty-first of December of
the same year.

Art. 20. Each year on the thirty-first of December, the accounts are closed and the manager or, in the case of several
managers the board of managers, prepares an inventory including an indication of the value of the Company's assets and
liabilities.

Each partner may inspect the above inventory and balance sheet at the Company's registered office.

Art. 21. Five per cent (5%) of the net profit are set aside for the establishment of a statutory reserve, until such reserve
amounts to ten per cent (10%) of the share capital. The balance may be freely used by the partners. The balance is available
for distribution by the general meeting of partners. The manager or, in the case of several managers, the board of managers
may distribute interim dividends to the extent sufficient funds are available therefore.

F. Dissolution - Liquidation

Art. 22. In the event of a dissolution of the Company, the Company shall be liquidated by one or more liquidator(s),
which do not need to be partners, and which are appointed by the general meeting of partners which will determine their
powers and fees. Unless otherwise provided, the liquidators shall have the most extensive powers for the realisation of
the assets and payment of the liabilities of the Company.

The surplus resulting from the realisation of the assets and the payment of the liabilities shall be distributed among the
partners proportionally to the shares of the Company held by them.

Art. 23. All matters not governed by these articles of incorporation shall be determined in accordance with the law
of 10 August 1915 on commercial companies, as amended.

Subscription and Payment

All the one hundred and twenty-five (125) shares have been subscribed by Natixis Alternative Assets aforementioned.

The shares so subscribed are fully paid up in cash so that the amount of twelve thousand five hundred Euros (EUR
12,500.-) is as of now available to the Company, as it has been justified to the undersigned notary.

Transitional dispositions

The first financial year shall begin on the date of the formation of the Company and shall terminate on December 31,
2011.

Expenses

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company as a
result of its incorporation are estimated at approximately EUR 1,200.-.

Declaration of sole partner in lieu of a general meeting of partners

Immediately after the incorporation, the sole partner, representing the entire subscribed share capital of the Company,
has passed the following resolutions:

1. the registered office of the Company shall be at: 41, avenue de la Liberté, L1931 Luxembourg;

2. the following persons are appointed members of the board of managers of the Company for an unlimited period:

- Mr. Jean-Marie Demeure, born in Pontarlier (France) on March 6, 1945, and whose personal address is at 99, route
de Longwy, L-8080 Bertrange;

- Mr. Frédéric Barzin, born in Uccle (Belgium) on October 22, 1964, and whose professional address is at 41, avenue
de la Liberté, L-1931 Luxembourg;

- Mr. Bernard Herman, born in Haine Saint Paul (Belgium) on July 15, 1956, and whose professional address is at 41,
avenue de la Liberté, L1931 Luxembourg; and

- Mrs. Dominique Bernier, born in Ermont (France) on November 17, 1966, and whose professional address is at 115,
rue Réaumur, 75002 Paris, France.

The managers are vested with the broadest powers to act in the name of the Company in all circumstances and to
bind the Company by the joint signatures of any two of them.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that upon request of the above-appearing
party, the present deed is worded in English followed by a French translation and in case of divergences between the
English and the French text, the English version will prevail.

The document having been read to the proxyholder of the appearing party known to the notary by name, first name,
civil status and residence, the said proxyholder of the appearing party signed together with the notary the present deed.
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Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille dix, le cinq novembre.

Par-devant Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg, agissant en remplacement de Maître Henri
HELLINCKX, notaire de résidence à Luxembourg, ce dernier restant dépositaire de la présente minute.

A comparu:

Natixis Alternative Assets, société anonyme de droit luxembourgeois, ayant son siège social au 41, avenue de la Liberté,
L-1931 Luxembourg, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 94.282;

ici représentée par Me Thanh-Mai Truong, juriste, résidant professionnellement à Luxembourg, en vertu d'une pro-
curation donnée à Paris, le 28 octobre 2010.

Ladite procuration, rédigée ne varietur par les représentants de la comparante et le notaire, restera annexée au présent
acte et soumise en même temps aux formalités d'enregistrement.

Ladite comparante, représentée comme indiqué ci-avant, a requis le notaire instrumentant d'établir l'acte de consti-
tution d'une société à responsabilité limitée qu'elle déclare organiser et d'arrêter les statuts tels que stipulés ci-après:

A. Objet - Objet - Durée - Nom - Siège social

Art. 1 er .  Il est formé entre le souscripteur et tous ceux qui deviendront associés, une société à responsabilité limitée
ou S.à r.l., qui sera soumise à la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée, ainsi que par les
présents statuts sous la dénomination de «Essential Resources Partners» (ci-après la «Société»).

Art. 2. L'objet de la Société est de détenir une participation de quelque forme qu'elle soit dans des sociétés luxem-
bourgeoises et étrangères et en particulier dans Essential Resources Debt Fund, une société d'investissement à capital
variable sous la forme d'une société en commandite par actions, à constituer selon les lois du Grand-Duché de Luxem-
bourg (la «SICAV») et devant être organisée comme un fonds d'investissement spécialisé («FIS») conformément à la loi
du 13 février 2007 sur les FIS et d'agir comme son associé commandité et actionnaire avec une responsabilité illimitée.
La Société peut entreprendre toute forme d'investissement acquis par achat, souscription ou par d'autres manières ainsi
que les transferts par vente, échange ou autre valeurs de toute nature et gérer, contrôler et développer son portefeuille.

La Société peut garantir, accorder des prêts, des titres ou autrement assister les sociétés dans lesquelles elle détient
une participation directe ou indirecte ou qui font partie du même groupe de sociétés que la Société.

La Société peut agir en tant que membre illimité ou limité avec une responsabilité illimitée ou limitée pour toutes les
dettes et obligations des associés ou entités similaires.

La Société peut pour son propre compte ainsi que pour le compte de tiers, exécuter toutes les opérations utiles ou
nécessaires pour l'accomplissement de son objet ou qui sont liées directement ou indirectement à son objet.

La Société peut procéder à des emprunts, de quelque nature ou forme, ainsi qu'émettre des obligations ou titres
similaires.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. Le siège social de la Société est établi à Luxembourg Ville, Grand-Duché de Luxembourg. Il peut être créé, sur
décision du gérant ou, en cas de pluralité de gérants, du conseil de gérance, des succursales, filiales ou autres bureaux
tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger. Le siège social pourra être transféré dans la même commune sur
simple décision du gérant, ou, en cas de pluralité de gérants, du conseil de gérance.

Si le gérant, ou, en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance détermine que des événements politiques ou
militaires ayant des conséquences sur les activités normales de la Société à son siège social ou sur la facilité de commu-
nication entre ce siège social et des personnes à l'étranger, ont lieu ou sont imminents, le siège social peut, temporaire-
ment, être transféré à l'étranger jusqu'à la cessation complète de ces circonstances anormales; de telles mesures
provisoires n'auront aucun effet sur la nationalité de la Société qui, malgré ce transfert provisoire, restera une société
luxembourgeoise.

B. Capital social - Parts sociales

Art. 5. Le capital social souscrit de la Société est fixé à douze mille cinq cents Euros (EUR 12.500,-), divisé en cent
vingt-cinq (125) parts avec une valeur nominale de cent Euros (EUR 100,-) chacune.

Chaque part donne droit à un vote aux assemblées générales ordinaires et extraordinaires.

Art. 6. Le capital social souscrit peut être modifié à tout moment moyennant accord de la majorité des associés
représentant au moins les trois quarts du capital social. Les parts à souscrire seront offertes par préférence à l'associé
ou aux associés existant(s), en proportion à la part du capital social que représentent ses/leurs parts sociales.

Art. 7. La Société ne reconnaît qu'un seul propriétaire par part. Les copropriétaires devront désigner un mandataire
unique qui les représentera à l'égard de la Société.
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Art. 8. Les parts de la Société sont librement cessibles entre les associés. Elles ne peuvent être cédées entre vifs à des
nouveaux associés qu'avec l'approbation des autres associés donnée en assemblée générale, à la majorité des trois-quarts
du capital social.

En cas de décès, les parts du défunt ne peuvent être transférées à de nouveaux associés qu'avec l'approbation des
autres associés donnée en assemblée générale, à la majorité des trois-quarts du capital social. Une telle approbation n'est
cependant pas requise au cas où les parts sont transférées aux ascendants, descendants ou au conjoint survivant.

Art. 9. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture de l'un des associés n'entraîne pas la dissolution de la Société.

Art. 10. Ni les créanciers, ni les ayants-droit, ni les héritiers ne peuvent, pour quelque raison que ce soit, faire apposer
des scellés sur les avoirs ou les documents de la Société.

C. Gérance

Art. 11. La Société est gérée par un ou plusieurs gérant(s), qui n'a (ont) pas besoin d'être associé(s). Dans les relations
avec les tiers, le(s) gérant(s) a (ont) les pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de la Société dans toutes les circons-
tances et autoriser toutes les transactions en rapport avec l'objet de la Société. Le(s) gérant(s) est (sont) désigné(s) par
l'assemblée générale des associés qui détermine la durée de son (leur) mandat. Il(s) peut (peuvent) être révoqué(s) ad
nutum par résolution de l'assemblée générale des associés.

La Société sera engagée, dans tous les cas, par la signature de son gérant ou, en cas de pluralité de gérants, par les
signatures conjointes de deux gérants, ou encore par la signature de toute personne à laquelle tel pouvoir de signature
aura été délégué par le gérant unique ou le conseil de gérance.

Art. 12. En cas de pluralité de gérants, la Société est gérée par son conseil de gérance qui devra désigner un président
parmi ses membres un président, et pourra désigner parmi ses membres un vice-président. Il peut également choisir un
secrétaire, qui n'a pas besoin d'être gérant et qui aura pour mission de conserver les procès-verbaux des réunions du
conseil de gérance.

Le conseil de gérance se réunit sur décision du président ou de deux gérants, au lieu indiqué dans l'avis de convocation.
Les réunions du conseil de gérance se tiendront au siège social de la société à moins qu'il en soit indiqué autrement dans
l'avis de convocation. Le président préside toutes les réunions du conseil de gérance, mais, en son absence, le conseil de
gérance peut désigner un autre gérant comme président pro tempore par un vote à la majorité des membres présents à
une telle réunion.

Avis écrit de toute réunion du conseil de gérance doit être donné aux gérants au moins vingt quatre (24) heures avant
la date prévue pour cette réunion, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature et les motifs de l'urgence seront mentionnés
dans l'avis de convocation. Il peut être renoncé à l'avis de convocation par consentement écrit, câble, télégramme, fac-
simile, e-mail ou tout autre moyen de communication similaire. Une convocation spéciale n'est pas requise pour une
réunion se tenant à un moment et un lieu déterminé dans une résolution précédente adoptée par le conseil de gérance.

Aucun avis de convocation n'est requis si tous les membres du conseil de gérance sont présents ou représentés à une
réunion du conseil de gérance ou en cas de résolutions écrites, approuvées et signées par l'ensemble des membres du
conseil de gérance.

Tout gérant peut se faire représenter à une réunion du conseil de gérance en désignant, par écrit ou par câble,
télégramme, facsimile, e-mail ou tout autre moyen de communication similaire, un autre gérant comme son mandataire.
Un gérant peut représenter plus d'un de ses collègues.

Chaque gérant peut participer à chaque réunion du conseil de gérance par conférence téléphonique, vidéoconférence
ou par tout autre moyen de communication similaire permettant à toutes les personnes présentes à l'assemblée de
s'entendre mutuellement. La participation à une réunion par ces moyens est équivalente à une participation en personne
à une telle réunion.

Le conseil de gérance peut délibérer ou agir valablement seulement si une majorité au moins de ses membres est
présente ou représentée à une réunion du conseil de gérance. Les décisions sont prises à la majorité des voix des gérants
présents ou représentés à une telle réunion. Si, au cours d'une réunion, le nombre de voix pour ou contre une résolution
sont à égalité, le président de l'assemblée aura une voix prépondérante.

Le conseil de gérance peut, à l'unanimité, prendre des résolutions par circulaire lorsqu'il exprime son approbation par
écrit, par câble, télégramme, facsimile, e-mail ou tout autre moyen de communication similaire. L'ensemble formera le
procès-verbal prouvant la résolution.

Art. 13. Les procès-verbaux de chaque réunion du conseil de gérance sont signés par le président ou, en son absence,
par le vice-président, ou par deux gérants. Les copies ou extraits des procès-verbaux qui peuvent être produits dans le
cadre de procédures judiciaires ou autre, sont signés par le président ou par deux gérants ou par toute personne dûment
désignée à cet effet par le conseil de gérance.

Art. 14. Le décès ou la démission d'un gérant, pour quelque raison que ce soit, n'entraîne pas la dissolution de la
Société.
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Art. 15. Le(s) gérant(s) n'assume(nt), en raison de sa (leur) position, aucune responsabilité personnelle en relation avec
les engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société. Simple(s) mandataire(s), il(s) n'est/ne sont responsable
(s) que pour l'exécution de leur mandat.

Dans les limites prévues par la loi luxembourgeoise, le(s) gérant(s), tout autre agent de la Société et ceux à qui le
pouvoir de signature a été valablement délégué, seront indemnisés par prélèvement sur les actifs de la Société contre
tous frais, charges, pertes, indemnités et dépenses encourus ou supportés par eux en rapport avec toute action, demande,
requête ou procédure à laquelle ils seraient partie en raison de leur qualité ou leur ancienne qualité de gérant, agent ou
délégué de la Société, en raison de toute transaction réalisée par la Société, tout contrat conclu ou toute action accomplie
ou omise en relation avec l'exécution de leurs obligations sauf les engagements et les frais résultant de leur faute lourde
ou de leur manquement délibéré, dans chaque cas, sans préjudice de tout autre droit auquel ces personnes auraient droit.

D. Décisions de l'associé unique - Décisions collectives des associés

Art. 16. Chaque associé peut prendre part aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts qu'il détient.
Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts qu'il détient ou représente.

Art. 17. A l'exception d'une majorité plus importante décidée par les présents statuts, les décisions collectives ne sont
valablement prises que pour autant qu'elles aient été adoptées par des associés détenant plus de la moitié du capital social.

La modification de ces statuts requiert l'accord de la majorité des associés représentant au moins trois-quarts du
capital social.

Art. 18. L'associé unique exerce les pouvoirs accordés à l'assemblée général des associés par les dispositions de la
section XII de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée.

E. Exercice social - Comptes annuels - Distribution de bénéfices

Art. 19. L'exercice social de la Société commence le 1 er janvier de chaque année et se termine le 31 décembre de la
même année.

Art. 20. Chaque année, le 31 décembre, les comptes sont arrêtés et le gérant ou, en cas de pluralité de gérants, le
conseil de gérance, dresse un inventaire indiquant les valeurs de l'actif et du passif de la Société. Chaque associé a accès
à cet inventaire et au bilan au siège social de la Société.

Art. 21. Cinq (5) pourcent du bénéfice net sont réservés pour l'établissement d'une réserve statutaire, jusqu'à ce que
la réserve atteigne dix (10) pourcent du capital social de la Société. Le solde peut être librement utilisé par les associés.
Le solde peut être distribué sur décision de l'assemblée générale des associés. Le gérant ou, en cas de pluralité de gérants,
le conseil de gérance, peut distribuer des dividendes intérimaires dans l'hypothèse où des fond suffisants sont disponibles
pour cela.

F. Dissolution - Liquidation

Art. 22. En cas de dissolution de la Société, la Société sera liquidée par un ou plusieurs liquidateur(s), qui n'ont pas
besoin d'être associés, et qui sont désignés par l'assemblée générale des associés qui déterminera leurs pouvoirs et leur
rémunération. A moins qu'il n'en soit décidé autrement, les liquidateurs ont les pouvoirs les plus étendus pour la réalisation
de l'actif et le paiement du passif de la Société.

L'actif, après épuration du passif, sera partagé entre les associés en proportion de leurs parts sociales détenues dans
la Société.

Art. 23. Pour toute question qui n'est pas réglée par les présents statuts, les associés s'en réfèrent aux dispositions de
la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée.

Souscription et Paiement

L'intégralité des cent vingt-cinq (125) parts sociales a été souscrite par Natixis Alternative Assets, susnommée.

Les parts sociales ainsi souscrites sont entièrement libérées de sorte que la somme de douze mille cinq cent Euros
(EUR 12.500,-) est dès à présent à la disposition de la Société, ce dont il a été justifié au notaire soussigné.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence à la date de constitution de la Société et se termine le 31 décembre 2011.

Frais

Les frais, coûts, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui seront supportés par la Société en
raison de sa constitution, sont estimés approximativement à EUR 1.200,-).

Déclarations de l'associé unique

L'associé unique, représentant la totalité du capital souscrit a immédiatement fait les démarches pour entériner les
résolutions suivantes:
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1. Le siège social de la Société est fixé au 41, avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg.

2. Les personnes suivantes sont désignées membres du conseil de gérance de la Société, pour une durée illimitée:

- Monsieur Jean-Marie Demeure, né à Pontarlier (France), le 6 mars 1945, résidant au 99, route de Longwy, L-8080
Bertrange;

- Monsieur Frédéric Barzin, né à Uccle (Belgique), le 22 octobre 1964, résidant professionnellement au 41, avenue de
la Liberté, L-1931 Luxembourg;

- Monsieur Bernard Herman, né à Haine Saint Paul (Belgique), le 15 juillet 1956, résidant professionnellement au 41,
avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg; et

- Madame Dominique Bernier, né à Ermont (France), le 17 novembre 1966, résidant professionnellement au 115, rue
Réaumur, 75002 Paris, France.

Les gérants sont investis des pouvoirs les plus larges pour agir au nom de la Société dans toutes les circonstances et
d'engager la Société par les signatures conjointes de deux d'entre eux.

Dont acte, passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, déclare par les présentes que, à la demande de la partie compa-
rante susvisée, le présent acte authentique est rédigé en anglais et suivi de sa traduction française; en cas de divergence
entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise prévaudra.

Et après lecture faite et interprétation donnée au représentant de la comparante, connu du notaire par ses nom,
prénom usuel, état civil et demeure, il a signé le présent acte avec le notaire.

Signé: T.-M. TRUONG, H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 15 novembre 2010. Relation:LAC/2010/50044. Reçu soixante-quinze euros
(75,00 EUR).

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de dépôt.

Luxembourg, le vingt-deux décembre de l'an deux mille dix.

Référence de publication: 2010170298/368.

(100197414) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 décembre 2010.

European Souillac Consultancies S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2172 Luxembourg, 37, rue Alphonse Munchen.

R.C.S. Luxembourg B 54.728.

EXTRAIT

Il résulte du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire tenue extraordinairement en date du 27 décembre 2010
que:

1. La démission de Monsieur Louis Hurst en qualité d'administrateur est acceptée.

L'assemblée générale a décidé de ne pas pourvoir au remplacement de ce dernier, le nombre des administrateurs est
réduit de cinq à quatre.

2. Le siège social de la société est transféré du 12 rue Guillaume Schneider, L-2522 Luxembourg au 37 rue Alphonse
Munchen, L-2172 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme
Luxembourg, le 12 janvier 2011.

Référence de publication: 2011006604/18.

(110007169) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 janvier 2011.

Fiduciaire Mevea S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1449 Luxembourg, 4, rue de l'Eau.

R.C.S. Luxembourg B 79.262.

Il résulte d'une lettre adressée à la société, que Monsieur Rémy MENEGUZ a démissionné de sa fonction de Gérant
et de Membre du Comité de direction de la société, en date du 31 décembre 2010.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Fiduciaire MEVEA S.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2011006620/12.
(110007524) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 janvier 2011.

Financière William's S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 212.500,00.
Siège social: L-1628 Luxembourg, 1, rue des Glacis.

R.C.S. Luxembourg B 97.597.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale extraordinaire reçu par Maître Edouard DELOSCH en date du 14 décembre 2010

Ont été prises à l'unanimité la résolution suivante:
Confirmation que les registres et les documents sociaux de la société seront conservés pendant une période de cinq

ans au siège social du Liquidateur, à savoir la société «GESTOR Société Fiduciaire», ayant son siège social sis 10, rue Henri
Schnadt, L-2530 Luxembourg,

Enregistré à Redange/Attert, le 15 décembre 2010. Relation: RED/2010/1935. Reçu soixante-quinze (75.-) euros
Le Receveur ff. (signé): ELS.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Financière William’s S.à r.l.
E. Delosch

Référence de publication: 2011006622/18.
(110008256) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 janvier 2011.

Ficora S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 98.799.

Extrait des résolutions prises lors du conseil d’administration du 3 janvier 2011

Est nommé administrateur:
- Monsieur Luc HANSEN, licencié en administration des affaires, demeurant professionnellement au 2, avenue Charles

de Gaulle, L - 1653 Luxembourg, en remplacement de Monsieur John SEIL, administrateur démissionnaire en date du 30
décembre 2010.

Monsieur Luc HANSEN continuera le mandat de l'administrateur démissionnaire jusqu’à la prochaine assemblée gé-
nérale ordinaire durant laquelle cette cooptation sera soumise à ratification.

Est nommé Président du conseil d’administration:
- Monsieur Pierre LENTZ, licencié en sciences économiques, demeurant professionnellement au 2, avenue Charles de

Gaulle, L - 1653 Luxembourg.
La durée de sa présidence sera fonction de celle de son mandat d’administrateur et tout renouvellement, démission

ou révocation de celui-ci entraînera automatiquement et de plein droit le renouvellement ou la cessation de ses fonctions
présidentielles.

Pour extrait conforme
Luxembourg, le 12 janvier 2011.

Référence de publication: 2011006633/22.
(110006899) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 janvier 2011.

Fimaco S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-1140 Luxembourg, 45-47, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 41.011.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire des actionnaires tenue à Luxembourg en date du 31 décembre 2010

Il résulte dudit procès-verbal:
1. Adoptant les conclusions du rapport du commissaire-vérificateur l’assemblée approuve les comptes de la liquidation

et donne décharge pleine et entière, sans réserves ni restrictions, au liquidateur la société BENOY KARTHEISER MA-
NAGEMENT SARL ayant son siège à Luxembourg de sa gestion de liquidateur de la société, ainsi qu’au commisaire-
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vérificateur Monsieur Jeannot DIDERRICH, résidant professionnellement au 45-47, route d’Arlon, L – 1140 à
Luxembourg.

2. Tous les documents et les livres de la société seront déposés et conservés pendant une période de cinq ans au
45-47, route d’Arlon, à L-1140 Luxembourg.

3. L’assemblée prononce la clôture de la liquidation et constate que la société FIMACO S.A. a définitivement cessé
d’exister.

Luxembourg, le 31 décembre 2010.
Pour la société

Référence de publication: 2011006637/21.

(110008217) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 janvier 2011.

Financière Européenne des Bois, Société Anonyme Holding.

Siège social: L-1116 Luxembourg, 6, rue Adolphe.

R.C.S. Luxembourg B 71.467.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Extrait

Il résulte d’un acte d’assemblée générale extraordinaire des actionnaires (clôture de liquidation) de la société «FI-
NANCIERE EUROPEENNE DES BOIS», reçu par Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à SANEM (Grand-
Duché de Luxembourg), en date du 17 décembre 2010, enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 23 décembre 2010. Relation:
EAC/2010/16543.

- que la société «FINANCIERE EUROPEENNE DES BOIS» (la «Société»), société anonyme, établie et ayant son siège
social au 6, rue Adolphe, L-1116 Luxembourg, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de et à Luxembourg,
section B sous le numéro 71467, constituée suivant acte notarié du 31 août 1999 et publié au Mémorial C numéro 862
du 17 novembre 1999,

se trouve à partir de la date du 17 décembre 2010 définitivement liquidée,

l’assemblée générale extraordinaire prémentionnée faisant suite à celle du 22 novembre 2010 aux termes de laquelle
la Société a été dissoute anticipativement et mise en liquidation avec nomination d’un liquidateur, en conformité avec les
article 141 et suivants de la Loi du 10 août 1915.

concernant les sociétés commerciales, telle qu’amendée, relatifs à la liquidation des sociétés.

- que les livres et documents sociaux de la Société dissoute seront conservés pendant le délai légal (5 ans) au siège
social de la Société dissoute, en l’occurrence au 6, rue Adolphe, L-1116 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Belvaux, le 12 janvier 2011.

Référence de publication: 2011006640/26.

(110007303) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 janvier 2011.

Finetupar International S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 40.259.

Rectificatif de la mention déposée le 13/08/2010 sous la référence L100125820.04 publiée le 02/10/2010 au Mémorial C n°
2065 sous la référence 2010111180/12

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été rectifiés et déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

FINETUPAR INTERNATIONAL S.A.
Signatures
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2011006642/15.

(110007802) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 janvier 2011.
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Fragil S.A., SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-1319 Luxembourg, 91, rue Cents.

R.C.S. Luxembourg B 154.400.

Extrait des résolutions prises par l’administrateur unique en date du 07 janvier 2011

Le siège social de la société est transféré à L-1319 Luxembourg, 91, rue Cents.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 07 janvier 2011.
Pour extrait conforme
L’administrateur unique

Référence de publication: 2011006646/13.

(110007834) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 janvier 2011.

Gesteam S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 44.000,00.

Siège social: L-1255 Luxembourg, 48, rue de Bragance.

R.C.S. Luxembourg B 98.428.

EXTRAIT

Il résulte de la résolution circulaire du conseil de gérance de la Société en date du 8 Décembre 2010 que:

Suite à la démission de Monsieur Henri Grisius de son poste de gérant en date du 8 décembre 2010, le conseil de
gérance a procédé à son remplacement en nommant:

- Mr Edward Niehoff, administrateur de sociétés, avec adresse professionnelle Jachthavenweg 111, NL-1081 KM Ams-
terdam, The Netherlands

Le mandat de Mr Edward Niehoff se terminera lors de l'Assemblée statuant sur les comptes de l'exercice 2010,

Pour extrait conforme
Signature
Gérants

Référence de publication: 2011006652/18.

(110007153) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 janvier 2011.

Galega Financière S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2420 Luxembourg, 11, avenue Emile Reuter.

R.C.S. Luxembourg B 62.873.

Extrait du Procès-Verbal de l'Assemblée Générale Ordinaire tenue le 15 juin 2010

Cinquième résolution:

Les mandats des Administrateurs et du Commissaire étant arrivés à échéance à l'issue de la présente Assemblée,
l'Assemblée Générale décide de renouveler avec effet immédiat le mandat des Administrateurs de Monsieur Claude
SCHMITZ, Conseiller fiscal, né à Luxembourg le 23/09/1955, domicilié professionnellement à Luxembourg au 2, Avenue
Charles de Gaulle L-1653 Luxembourg, Monsieur Thierry FLEMING, Expert-comptable, né à Luxembourg le 24/07/1948,
domicilié professionnellement à Luxembourg au 2, Avenue Charles de Gaulle L-1653 Luxembourg; Monsieur Guy HOR-
NICK, Expert-comptable, né à Luxembourg le 29/03/1951, domicilié professionnellement à Luxembourg au 2, Avenue
Charles de Gaulle L-1653 Luxembourg, ainsi que celui de Commissaire de la société AUDIEX S.A., ayant son siège social
au 57, Avenue de la Faïencerie, L-1510 Luxembourg, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Luxem-
bourg sous la section B et le numéro 65.469, pour une nouvelle période de six ans jusqu'à l'issue de l'Assemblée Générale
Statutaire annuelle qui se tiendra en 2016.

L'assemblée prend note également du changement d'adresse professionnelle de Messieurs Thierry FLEMING, Claude
SCHMITZ et Guy HORNICK, anciennement sise 5, Boulevard de la Foire L-2013 Luxembourg et transférée 2, Avenue
Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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GALEGA FINANCIERE S.A.
Société Anonyme

Référence de publication: 2011006654/25.

(110007121) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 janvier 2011.

First Estates Regional Organization S.A., Société Anonyme Soparfi,
(anc. First Estates Regional Organization Holding S.A.H.).

Siège social: L-8009 Strassen, 43, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 33.641.

L'an deux mille dix, le treize décembre.

Par-devant Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg, soussigné.

Se réunit une assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme "FIRST ESTATES REGIONAL
ORGANIZATION HOLDING S.A.H.", ayant son siège social à L8009 Strassen, 43, Route d'Arlon, R.C.S. Luxembourg
section B numéro 33 641, constituée suivant acte reçu le 18 novembre 1986, publié au Mémorial C numéro 366 du 9
october1990.

L'assemblée est présidée par Monsieur Hubert JANSSEN ,juriste, demeurant professionnellement à Luxembourg.

Le président désigne comme secrétaire et l'assemblée choisit comme scrutatrice Madame Rachel UHL, juriste, de-
meurant à Luxembourg.

Le président prie le notaire d'acter que:

I.- Les actionnaires présents ou représentés et le nombre d'actions qu'ils détiennent sont renseignés sur une liste de
présence, qui sera signée, ci-annexée ainsi que les procurations, le tout enregistré avec l'acte.

II.- Qu'il ressort de la liste de présence que les 310(trois cent dix) actions, représentant l'intégralité du capital social
sont représentées à la présente assemblée générale extraordinaire, de sorte que l'assemblée peut décider valablement
sur tous les points portés à l'ordre du jour, dont les actionnaires ont été préalablement informés.

III.- Que l'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:

Ordre du jour:

1) Changement de la dénomination de la société en FIRST ESTATES REGIONAL ORGANIZATION S.A. et modifi-
cation afférente du 1 er alinéa de l'article 1 er des statuts.

2) Abandon du régime fiscal instauré par la loi du 31 juillet 1929 sur les sociétés holding et adoption du statut d'une
société de participations financières (Soparfi) en remplaçant l’article 4 des statuts, comprenant l'objet social, par le texte
suivant:

"La société a pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des entreprises luxembour-
geoises ou étrangères, l'acquisition de tous titres et droits, par voie de participation, d'apport, de souscription, de prise
ferme ou d'option d'achat et de toute autre manière et notamment l'acquisition de brevets et de licences, leur gestion
et leur mise en valeur, ainsi que toutes opérations se rattachant directement ou indirectement à son objet, en empruntant
notamment avec ou sans garantie et en toutes monnaies, par la voie d'émissions d'obligations qui pourront également
être convertibles et/ou subordonnées et de bons et en accordant des prêts ou garanties à des sociétés dans lesquelles
elle aura pris des intérêts.

En outre, la société peut effectuer toutes opérations commerciales, industrielles, financières, mobilières et immobi-
lières se rattachant directement ou indirectement à son objet ou susceptible d’en faciliter la réalisation.

Ces faits exposés et reconnus exacts par l'assemblée, cette dernière a pris à l'unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée décide de changer la dénomination de la société en "FIRST ESTATES REGIONAL ORGANIZATION S.A."
et de modifier par conséquent le 1 er alinéa de l'article 1 er des statuts comme suit:

"Il existe une société anonyme sous la dénomination de FIRST ESTATES REGIONAL ORGANIZATION S.A.".

Deuxième résolution

L'assemblée décide d'abandonner le régime fiscal instauré par la loi du 31 juillet 1929 sur les sociétés holding et
d'adopter le statut d'une société de participation financière régie par les dispositions instaurées par le règlement grand-
ducal relatif du 24 décembre 1990 concernant les sociétés dites usuellement "soparfi".

Troisième résolution

Afin de mettre les statuts en concordance avec la résolution qui précède, l'assemblée décide de remplacer l'article 4
des statuts définissant l'objet de la société pour lui donner la teneur reprise à l’ordre du jour de la présente assemblée.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.
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DONT ACTE, passé à Luxembourg, les jour, mois et an qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite aux comparants, ils ont tous signé avec Nous notaire la présente minute.

Signé: H. Janssen, R. Uhl, J. Elvinger.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 15 décembre 2010. Relation: LAC/2010/56318. Reçu soixante-quinze euros
(75,- €)-

Le Receveur (signé): F. SANDT.

Référence de publication: 2010170336/58.

(100198492) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 décembre 2010.

Galega Financière S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2420 Luxembourg, 11, avenue Emile Reuter.

R.C.S. Luxembourg B 62.873.

Extrait du Procès-Verbal de la Réunion du Conseil d'Administration tenue le 14 mai 2010

Troisième résolution:

Le Conseil d'Administration a décidé, à compter de ce jour, de nommer Monsieur Claude SCHMITZ, Conseiller fiscal,
né à Luxembourg, le 23/09/1955, domicilié professionnellement à Luxembourg au 2, Avenue Charles de Gaulle L-1653
Luxembourg, en qualité de Président du Conseil d'Administration. Son mandat prendra fin lors de l'Assemblée Générale
statutaire annuelle qui se tiendra en 2016.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

GALEGA FINANCIERE S.A.
Société Anonyme

Référence de publication: 2011006656/16.

(110007883) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 janvier 2011.

Gerbera S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1255 Luxembourg, 48, rue de Bragance.

R.C.S. Luxembourg B 101.681.

EXTRAIT

Il résulte de la résolution circulaire du conseil d'administration de la Société en date du 8 Décembre 2010 que:

Suite à la démission de Monsieur Henri Grisius de son poste d'administrateur en date du 8 décembre 2010, le conseil
d'administration a procédé à son remplacement en nommant:

- Mr Florian Reich-Rohrwig, administrateur de sociétés, avec adresse professionnelle Grafenauweg 10, CH-6301 Zug,
Switzerland

Le mandat de Mr Florian Reich-Rohrwig se terminera lors de l'Assemblée statuant sur les comptes de l'exercice 2010.

Pour extrait conforme
Signature
Administrateurs

Référence de publication: 2011006657/17.

(110007138) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 janvier 2011.

GLL Office Arsenal S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 50.000,00.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 140.615.

Il est à noter que l’adresse de Madame Alexandra BREHM, gérante de la société, est dorénavant la suivante:

76 Lindwurmstrasse, D-80337 München
Luxembourg, le 12 janvier 2011.

Référence de publication: 2011006659/11.

(110007314) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 janvier 2011.
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Global Assurance S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1637 Luxembourg, 39, rue Goethe.

R.C.S. Luxembourg B 56.209.

EXTRAIT

Il résulte du procès-verbal de l'Assemblée Générale Ordinaire de l'actionnaire unique de la société, tenue le 16 no-
vembre 2010, au siège social que:

1. L'actionnaire unique a accepté à l'unanimité la démission de Monsieur Rolf Akerlind comme administrateur de la
société, à compter du 16 novembre 2010,

2. L'actionnaire unique a accepté la nomination de Madame Veronica Binett, employée privée, née le 12.04.1971 à
Laxsjo (Suède), demeurant à Vikdalsvägen 76, SE-13140 Nacka, Suède, comme nouvel administrateur de la société, à
compter du 16 novembre 2010 jusqu'à la prochaine tenue de l'assemblée générale annuelle en 2011.

3. Le conseil d'administration se compose de:

- Monsieur Hans Nelén, administrateur et administrateur-délégué

- Monsieur Truls Heslien, administrateur

- Madame Veronica Binett, administrateur

Luxembourg, le 11 janvier 2011.
Pour Global Assurance S.A.
Hans Nelén
Administrateur-délégué

Référence de publication: 2011006660/23.

(110007026) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 janvier 2011.

GMS Investments, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 24.900,00.
Siège social: L-5365 Munsbach, 6C, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 108.669.

Suite à une décision du conseil communal de Schuttrange, l’adresse de la Société a été renommée du «6C, Parc
d’Activités Syrdall» au «6C, rue Gabriel Lippmann», avec effet au 1 er janvier 2011.

De ce fait:

- le siège social de la Société est établi au 6C, rue Gabriel Lippmann, L-5365 Munsbach

- l’adresse professionnelle de M. Olivier DORIER, gérant de la Société, est établie au 6C, rue Gabriel Lippmann, L-5365
Munsbach

Munsbach, le 13 janvier 2011.

Référence de publication: 2011006661/15.

(110007905) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 janvier 2011.

Guarantee International S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 26.527.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Extrait

Il résulte d'un acte de clôture de liquidation reçu par le notaire Martine SCHAEFFER, de résidence à Luxembourg, en
date du 28 décembre 2010, enregistré à Luxembourg, le 6 janvier 2011, LAC/2011/950, aux droits de soixante-quinze
euros (75.- EUR), que la société " GUARANTEE INTERNATIONAL S.A. " (en liquidation volontaire), R.C.S Luxembourg
Numéro B26527 ayant son siège social à L-2163 Luxembourg au 40, Avenue Montherey, constituée par acte du notaire
Maître Paul Frieders, notaire de résidence à Luxembourg, en date du 11 décembre 1987, publié au Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations, numéro 397 de 1987;

Les statuts ont été modifiés la dernière fois suivant acte du notaire Maître Jean-Joseph Wagner, notaire de résidence
à Sanem, en date du 21 décembre 2005, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 773 du 15
avril 2006;

a été clôturée et que par conséquence la société est dissoute.
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Les livres et documents de la société resteront déposés et conservés pour une période de cinq ans après la clôture
de liquidation au 40, avenue Montherey, L-2163 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 12 janvier 2011.

Référence de publication: 2011006664/23.

(110007690) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 janvier 2011.

Gulfstream Marine S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1449 Luxembourg, 18, rue de l'Eau.

R.C.S. Luxembourg B 122.487.

EXTRAIT

L’assemblée générale ordinaire réunie à Luxembourg le 22 décembre 2010 a renouvellé les mandats des administra-
teurs et du commissaire aux comptes pour un terme de six ans.

Le Conseil d’Administration se compose comme suit:

- Monsieur Jean-Yves NICOLAS

- Monsieur Marc KOEUNE

- Monsieur Sébastien GRAVIERE

- Monsieur Michaël ZIANVENI

Le commissaire aux comptes est CeDerLux-Services S.à r.l.

Leurs mandats prendront fin à l’issue de l’assemblée générale annuelle qui se tiendra en l’an 2016.

Pour extrait conforme

Référence de publication: 2011006666/18.

(110007743) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 janvier 2011.

Hevilux S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 1.222.332,00.
Siège social: L-5365 Munsbach, 6C, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 143.349.

Suite à une décision du conseil communal de Schuttrange, l’adresse de la Société a été renommée du «6C, Parc
d’Activités Syrdall» au «6C, rue Gabriel Lippmann», avec effet au 1 er janvier 2011.

De ce fait:

- le siège social de la Société est établi au 6C, rue Gabriel Lippmann, L-5365 Munsbach

- l’adresse professionnelle de Mr. Olivier DORIER, gérant de la Société, est établie au 6C, rue Gabriel Lippmann, L-5365
Munsbach

Munsbach, le 12 janvier 2011.

Référence de publication: 2011006671/15.

(110007909) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 janvier 2011.

FTF Galleon S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 154.340.

In the year two thousand and ten, on the 17 of December, before Us Maître Blanche MOUTRIER, notary residing in
Esch-sur-Alzette (Grand Duchy of Luxembourg).

Was held an extraordinary general meeting of the shareholders of FTF Galleon S.A., a Luxembourg société anonyme,
having it registered office at L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle, incorporated by a notarial deed drawn
up on the twelfth of July two thousand and ten by Maître Henri Hellinckx, registered with the Luxembourg Register of
Commerce and Companies under number B 154.340 and whose articles of incorporation have been published in the
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations under number 1746, dated August 26, 2010, page 83782 (hereafter the
“Company”).

The articles of incorporation of the company have been amended by a notarial deed drawn up by Me Blanche Moutrier,
notary residing in Esch-sur-Alzette, dated 9 November 2010, which has been published in the Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations under number 2722, dated December 11, 2010, page 130646.

The meeting elects as chairman Mr Michal Solowow, residing at 1A/3 Zeromskiego St. 25-369 Kielce, Poland.
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The chairman appoints as secretary Mr Jean Brucher, with professional address at 10 rue de Vianden, L-2680 Luxem-
bourg.

The meeting elects as scrutineer Mr Fabrice Geimer, with professional residence at 2-8 Avenue Charles de Gaulle,
L-1653 Luxembourg.

The office of the meeting having thus been constituted, the chairman requests the notary to act that
I. The names of the shareholders present or represented at the meeting by proxies (together the “Appearing Share-

holders”) and the number of shares held by them are shown on the attendance list. This attendance list, signed by the
Appearing Shareholders, the notary, the chairman, the scrutineer and the secretary, together with the proxy forms, signed
“ne varietur” by the shareholders represented at the meeting by proxyholders, the notary, the chairman, the scrutineer
and the secretary, shall remain annexed to the present deed and shall be registered with it.

II. The attendance list shows that shareholders holding 40.452.176 (forty million four hundred and fifty two thousand
one hundred and seventy six) shares, representing the whole share capital of the Company, are present or represented
at the meeting. All the Appearing Shareholders have declared that they have been sufficiently informed on the agenda of
the meeting beforehand and have waived all convening requirements and formalities. The meeting is therefore properly
constituted and can validly consider all items of the agenda.

III. The agenda of the meeting is the following:

Agenda

- Acknowledgment of the realization of the condition precedent to the share capital increase resolved in the general
meeting of December 14, 2010;

- Increase the share capital of the Company by an amount of EUR 8,804,156.00 (in words: eight million eight hundred
and four thousand one hundred and fifty six euros), represented by 8,804,156 (in words: eight million eight hundred and
four thousand one hundred and fifty six) new shares having a nominal value of EUR 1 (one euro) each, together with a
global share premium of EUR 79,237,404.00 (in words: seventy nine million two hundred thirty seven thousand four
hundred four euro), in consideration for a contribution in kind consisting of the following shares: 27,883,085 shares in
Cersanit S.A., in compliance with the “Agreement on obligation to transfer the ownership of shares to cover contribution
to share capital immediately after the resolution on capital increase of FTF Galleon S.A. is adopted”, executed by the
Board of Directors of the Company on December 10, 2010;

- Subscription of the new shares issued according to preceding paragraph by shareholder Mr Michal Solowow, with
the consent of other shareholders;

- Acknowledgment of the decision of the Board of Directors of the Company relating to the valuation of the contri-
bution in kind and the exemption from audit report;

- Amendment of the articles of incorporation of the Company to reflect the increase of share capital, all changes
required due to the above-mentioned decisions, including amendment of article 5 of the articles of incorporation of the
Company, which shall read as follows:

“ Art. 5. The subscribed capital is set at EUR 49.256.332.- (forty nine million two hundred and fifty six thousand three
hundred and thirty two Euro), represented by 49.256.332 (forty nine million two hundred and fifty six thousand three
hundred and thirty two) shares with a nominal value of EUR 1 (one Euro) each, carrying one voting right in the general
assembly.

The shares may be registered shares or bearer shares, at the option of the holder, except those shares for which the
law prescribes the registered form.

The Company's shares may be created, at the owner's option, in certificates representing single share(s) or two or
more shares.

The issue price per share shall be ten times the nominal value of share i.e., EUR 10.
The Company may repurchase its own shares under the conditions provided by law.”
- Amendment of article 7 and 13 of the articles of incorporation of the Company, which shall read as follows:

“ Art. 7. The Board of Directors possesses the widest powers to manage the business of the Company and to take
any actions which are in line with the object of the Company, and anything which is not a matter for the General Meeting
in accordance with the present Articles or governed by law, comes within its competence.

The Board of Directors shall delegate to one Director (the “Managing Director”) proposed by the general meeting of
shareholders of the Company all or part of its powers concerning the daily management and the representation of the
Company in connection therewith to. However, the first managing director may be elected by the first general meeting.

All acts binding the Company have to be signed jointly by the Managing Director and another Director”

“ Art. 13. The following corporate activities belong to the exclusive competence of the general meeting of shareholders
and any decision relating to these activities therefore require, in order to be valid, the approval of the shareholders of
the Company by way of resolution, taken with a quorum of at least three quarter of the share capital and with a majority
of the votes cast:

(i) amendment to the Articles of Association of the Company;
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(ii) the issue of any form of equity or equity-linked securities, in particular new shares, options, warrants, other rights
to shares and convertible debentures, capital increases and reductions;

(iii) any change to the rights attached to the Company's shares (however, the commitments of the shareholders of the
Company may be increased only with the unanimous consent of the shareholders),

(iv) the transfer and/or the pledge of the Company's shares; merger of the Company with another company or any
other restructuring of its activity;

(v) an appointment and a change of the Company's auditor;

(vi) any material change in the nature of the Company's business or area of operations;

(vii) the voluntary liquidation of the Company;

(viii) the purchase by the Company of any of its own shares;

(ix) public offering of the Company's shares;

(x) appointment or removal of any Director of the Company;

(xi) the issue by the Company of bonds or comparable debt securities;

(xii) proposal to the Board of Directors of a Director to whom the Board of Directors shall delegate all or part of its
powers concerning the daily management and the representation of the Company in connection therewith to, in accor-
dance with clause 7 of these Articles.

- Miscellaneous.

Preamble

On December 14, 2010 was held an extraordinary general meeting of the shareholders of FTF Galleon S.A. in which
the shareholders agreed in principle to increase the share capital of the Company subject to the effective transfer to the
Company of the following shares by Mr Michal Solowow, born in Kielce, Poland, on July 11, 1962, and residing at 1A/3
Zeromskiego St. 25-369 Kielce, Poland:

- 27,883,085 shares in Cersanit S.A., with its registered office at Al. Solidarnosci 36, 25-323 Kielce, Poland, registered
in the Polish official register (“Krajowy Rejestr Sadowy”) under number 0000081341;

Hereafter together referred to as the “Contributed Assets”.

The present meeting will acknowledge the effective transfer of the Contributed Assets by Mr Solowow to the Company
and the share capital increase of the Company.

This having been declared, the meeting passed the following resolutions by unanimous vote:

First Resolution

The meeting acknowledged the realization of the condition precedent to a share capital increase resolved in the general
meeting of December 14, 2010, i.e. the effective transfer to the Company of the following assets to pay up the issue price
of shares:

- 27,883,085 shares in Cersanit S.A., with its registered office at Al. Solidarnosci 36, 25-323 Kielce, Poland, registered
in the Polish official register (“Krajowy Rejestr Sadowy”) under number 0000081341.

Second Resolution

The meeting resolved to increase the share capital of the Company by an amount of EUR 8,804,156.00 (in words: eight
million eight hundred and four thousand one hundred and fifty six euros), in order to raise it from the current amount
of EUR 40,452,176.- (forty million four hundred fifty two thousand one hundred seventy six euros) to EUR 49,256,332.-
(forty nine million two hundred fifty six thousand three hundred thirty two euros) by creating and issuing 8,804,156 (in
words: eight million eight hundred and four thousand one hundred and fifty six) new shares having a nominal value of
EUR 1 (one euro) each, together with a global share premium of EUR 79,237,404.00 (in words: seventy nine million two
hundred thirty seven thousand four hundred four euros). The issuance by the Company of the new shares is made against
a contribution in kind consisting of the Contributed Assets. The Contributed Assets, having the status of dematerialized
securities, quoted in Warsaw Stock Exchange, consists of the following shares:

- 27.883.085 shares in Cersanit S.A., with its registered office at Al. Solidarnosci 36, 25-323 Kielce, Poland, registered
in the Polish official register (“Krajowy Rejestr Sadowy”) under number 0000081341;

The Contributed Assets have a global value of EUR 88,041,560.00 (in words: eighty eight million forty one thousand
five hundred and sixty euro). This valuation has been adopted by the Board of Directors of the Company held on De-
cember 14, 2010 in Luxembourg.

The new shares will have the same rights and obligations as the existing shares.

Third Resolution

The meeting resolved to admit to the subscription of the 8,804,156 (in words: eight million eight hundred and four
thousand one hundred and fifty six) new shares an existing shareholder, Mr Michal Solowow, born in Kielce, Poland, on
July 11, 1962, residing at 1A/3 Zeromskiego St. 25-369 Kielce, Poland.
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Subscription and Payment

Mr Michal Solowow intervened to subscribe the 8,804,156 (in words: eight million eight hundred and four thousand
one hundred and fifty six) new shares in the Company for an amount of EUR 8,804,156.00 (in words: eight million eight
hundred and four thousand one hundred and fifty six euro), together with a global share premium of EUR 79,237,404.00
(in words: seventy nine million two hundred thirty seven thousand four hundred four euro).

The new shares have been fully paid up in kind by the transfer of the Contributed Assets to the Company. Evidence
of the transfer of the Contributed Assets to the Company has been produced and shown to the undersigned notary. A
copy of such evidence, after signature “ne varietur” by the Appearing Shareholders, the chairman, the scrutineer, the
secretary and the undersigned notary shall remain attached to the present deed for registration purposes.

Fourth Resolution

The meeting resolved to acknowledge the decision of the Board of Directors of the Company on December 14, 2010,
relating to the valuation of the Contributed Assets and the exemption from audit report pursuant to article 26-1 (3bis)
of the Luxembourg Company law of 10 August 1915 as amended. This Board's decision remained annexed to the deed
of December 14, 2010.

Fifth Resolution

The meeting resolved to amend Article 5 of the articles of incorporation of the Company as follows:

Corporate capital, Shares

“ Art. 5. The subscribed capital is set at EUR 49,256,332.- (forty nine million two hundred and fifty six thousand three
hundred and thirty two Euro), represented by 49,256,332 (forty nine million two hundred and fifty six thousand three
hundred and thirty two) shares with a nominal value of EUR 1 (one Euro) each, carrying one voting right in the general
assembly.

The shares may be registered shares or bearer shares, at the option of the holder, except those shares for which the
law prescribes the registered form.

The Company's shares may be created, at the owner's option, in certificates representing single share(s) or two or
more shares.

The issue price per share shall be ten times the nominal value of share i.e., EUR 10.

The Company may repurchase its own shares under the conditions provided by law.”

Sixth Resolution

The meeting resolved to amend Articles 7 and 13 of the articles of incorporation of the Company, as follows:

“ Art. 7. The Board of Directors possesses the widest powers to manage the business of the Company and to take
any actions which are in line with the object of the Company, and anything which is not a matter for the General Meeting
in accordance with the present Articles or governed by law, comes within its competence.

The Board of Directors shall delegate to one Director (the “Managing Director”) proposed by the general meeting of
shareholders of the Company all or part of its powers concerning the daily management and the representation of the
Company in connection therewith to. However, the first managing director may be elected by the first general meeting.

All acts binding the Company have to be signed jointly by the Managing Director and another Director”.

“ Art. 13. The following corporate activities belong to the exclusive competence of the general meeting of shareholders
and any decision relating to these activities therefore require, in order to be valid, the approval of the shareholders of
the Company by way of resolution, taken with a quorum of at least three quarter of the share capital and with a majority
of the votes cast:

(i) amendment to the Articles of Association of the Company;

(ii) the issue of any form of equity or equity-linked securities, in particular new shares, options, warrants, other rights
to shares and convertible debentures, capital increases and reductions;

(iii) any change to the rights attached to the Company's shares (however, the commitments of the shareholders of the
Company may be increased only with the unanimous consent of the shareholders),

(iv) the transfer and/or the pledge of the Company's shares; merger of the Company with another company or any
other restructuring of its activity;

(v) an appointment and a change of the Company's auditor;

(vi) any material change in the nature of the Company's business or area of operations;

(vii) the voluntary liquidation of the Company;

(viii) the purchase by the Company of any of its own shares;

(ix) public offering of the Company's shares;

(x) appointment or removal of any Director of the Company;
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(xi) the issue by the Company of bonds or comparable debt securities;

(xii) proposal to the Board of Directors of a Director to whom the Board of Directors shall delegate all or part of its
powers concerning the daily management and the representation of the Company in connection therewith to, in accor-
dance with clause 7 of these Articles.”

The notary acknowledges that all the conditions for the increase of capital are fulfilled.

Declarations, costs, evaluation

The amount of the expenses, remunerations and charges, in any form whatsoever, to be borne by the present deed
is estimated at EUR 7,300 (seven thousand three hundred euros).

The undersigned notary, who understands and speaks English, stated that at the request of the above appearing persons,
the present deed is worded in English, followed by a French translation; at the request of the same appearing persons
and in case of divergence between the English and the French text, the English text shall prevail.

Whereof, the present notarial deed is drawn up in Esch-sur-Alzette, in the Office, on the day mentioned at the beginning
of this document.

The document having been read to the persons appearing, they signed together with the notary the present deed.

Follows the French version:

L'an deux mille dix, le dix-sept décembre, par-devant Nous Maître Blanche MOUTRIER, notaire de résidence à Esch-
sur-Alzette (Grand-Duché de Luxembourg),

S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société FTF Galleon S.A., une société anonyme
de droit luxembourgeois, ayant son siège social à L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle, constituée par un
acte notarié de Maître Henri Hellinckx daté du douze juillet deux mille dix, immatriculée au Registre de Commerce et
des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 154.340 et publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations,
numéro 1746, en date du 26 août 2010, page 83782 (ci-après la «Société»).

Les statuts de la société ont été modifiés aux termes d'un acte reçu par Me Blanche Moutrier, notaire de résidence à
Esch-sur-Alzette, en date du 9 novembre 2010, qui a été publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations,
numéro 2722, en date du 11 décembre 2010, page 130646.

L'assemblée choisit comme président Monsieur Michal Solowow, résidant à 1A/3 Zeromskiego St. 25-369 Kielce,
Poland.

Le président désigne comme secrétaire Monsieur Jean Brucher, avec adresse professionnelle au 10, rue de Vianden,
L-2680 Luxembourg.

L'assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Fabrice Geimer, juriste, avec adresse professionnelle au 2-8 Avenue
Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg.

Le bureau de l'assemblée ayant été ainsi constitué, le président prie le notaire d'acter ce qui suit:

I. Les noms des actionnaires présents ou représentés à l'assemblée par des mandataires (ensemble définis comme les
«Actionnaires Comparants») et le nombre d'actions qu'ils détiennent sont renseignés sur une liste de présence. Cette
liste de présence, signée par et au nom des Actionnaires Comparants, le notaire, le président, le scrutateur et le secrétaire,
ensemble avec les formulaires de procuration, signés «ne varietur» par les associés représentés à l'assemblée par des
mandataires, le notaire, le président, le scrutateur et le secrétaire, devront rester annexés au présent acte et être enre-
gistrés avec lui.

II. Il ressort de la liste de présence que les actionnaires détenant 40.452.176 (quarante millions quatre cent cinquante
deux mille cent soixante-seize) actions, représentant l'intégralité du capital social de la Société, sont présents ou repré-
sentés à la présente assemblée. Tous les Actionnaires Comparants ont déclaré avoir été préalablement correctement
informés de l'ordre du jour de l'assemblée et ont renoncé aux formalités de convocation. L'assemblée est par conséquent
régulièrement constituée et peut valablement délibérer sur tous les points inscrits à l'ordre du jour.

III. L'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:

Ordre du jour

- Constatation de la réalisation de la condition préalable à l'augmentation de capital décidée lors de l'assemblée générale
du 14 décembre 2010;

- Augmentation du capital social de la société d'un montant de 8.804.156,00 EUR (huit millions huit cent quatre mille
cent cinquante six euros), représenté par 8.804.156 (huit millions huit cent quatre mille cent cinquante six) nouvelles
actions d'une valeur nominale de 1 EUR (un euro) chacune, avec une prime d'apport globale de 79.237.404 EUR (soixante
dix-neuf millions deux cent trente sept mille quatre cent quatre euros), en rémunération d'un apport en nature constitué
par les actions suivantes: 27.883.085 actions dans la société Cersanit S.A., conformément aux dispositions du «Contrat
portant obligation de transférer la propriété d'actions pour couvrir l'apport au capital social immédiatement après l'adop-
tion de la résolution d'augmentation de capital de FTF Galleon S.A.», approuvé par le Conseil d'Administration de la
Société (“Contrat d'Engagement”) le 10 Décembre 2010;
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- Souscription des nouvelles actions émises conformément au point précédent par l'actionnaire existant Monsieur
Michal Solowow, avec l'accord des autres actionnaires;

- Reconnaissance de la décision du Conseil d'Administration de la Société concernant l'évaluation de l'apport en nature
et la dispense de rapport de réviseur d'entreprises;

- Modification des statuts de la Société pour tenir compte de l'augmentation de capital et des modifications rendues
nécessaires du fait des précédentes décisions, en ce compris la modification de l'article 5 des statuts de la Société, dont
le texte se lira dorénavant comme suit:

« Art. 5. Le capital souscrit est fixé à EUR 49.256.332,- (quarante neuf millions deux cent cinquante six mille trois cent
trente deux euros), représenté par 49.256.332,- (quarante neuf millions deux cent cinquante six mille trois cent trente
deux) actions de EUR 1,- chacune, disposant chacune d'une voix aux assemblées générales.

Les actions sont nominatives ou au porteur, au choix de l'actionnaire, à l'exception de celle pour lesquelles la loi
prescrit la forme nominative.

Les actions de la société peuvent être créées au choix du propriétaire en titre(s) unitaire(s) ou en certificats repré-
sentatifs de plusieurs actions.

Le prix d'émission de chaque action sera égal à dix fois la valeur nominale d'une action, soit EUR 10,-.

La Société peut procéder au rachat de ses propres actions sous les conditions prévues par la loi.»

- Modification des articles 7 et 13 des statuts de la Société dont les textes se liront dorénavant comme suit:

« Art. 7. Le Conseil d'Administration est investi des pouvoirs les plus étendus pour gérer les affaires sociales et faire
tous les actes de disposition et d'administration qui rentrent dans l'objet social, et tout ce qui n'est pas réservé à l'as-
semblée générale par les présents statuts ou par la loi, est de sa compétence.

Le Conseil d'Administration peut déléguer à un Administrateur (l'“Administrateur-Délégué”) proposé par l'assemblée
générale des actionnaires de la Société tout ou partie de la gestion journalière des affaires de la Société, ainsi que la
représentation de la Société en ce qui concerne cette gestion. Exceptionnellement, le premier Administrateur-Délégué
sera nommé par la première assemblée générale extraordinaire suivant la constitution.

La Société est valablement engagée par la signature conjointe de son Administrateur-Délégué et d'un autre Adminis-
trateur.”

“ Art. 13. Les activités sociétaires suivantes relèvent de la compétence exclusive de l'assemblée générale des action-
naires et toute décision relative à ces activités requiert, pour être valable, une résolution approuvée à la majorité simple
des votes exprimés par un quorum d'au moins trois-quarts du capital social:

(i) la modification des statuts de la société;

(ii) l'émission de quelconques actions ordinaires ou titres participatifs du capital, l'émission d'actions nouvelles, d'op-
tions, de warrants, d'autres droits de souscription à des actions et obligations convertibles, les augmentations et
réductions de capital;

(iii) toute modification des droits attachés aux actions de la société (Cependant, l'augmentation des engagements des
actionnaires ne peut être décidée qu'avec l'accord unanime des actionnaires);

(iv) le transfert ou la mise en gage des actions de la Société, la fusion de la Société avec une autre société ou toute
autre restructuration de son activité;

(v) la nomination ou le remplacement du commissaire aux comptes la société;

(vi) tout changement significatif apporté à la nature des activités de la société ou à son rayon d'activité géographique;

(vii) la liquidation volontaire de la société;

(viii) l'acquisition par la société de l'une quelconque de ses propres actions;

(ix) l'offre publique des actions de la Société;

(x) la nomination ou la révocation d'un Administrateur de la Société;

(xi) l'émission par la Société d'obligations ou d'autres titres comparables;

(xii) la proposition au Conseil d'Administration d'un Administrateur auquel le Conseil d'Administration pourra délé-
guer tout ou partie de la gestion journalière des affaires de la Société, ainsi que la représentation de la Société en ce qui
concerne cette gestion, conformément à l'article 7 des présents Statuts”.

- Divers.

Préambule

Le 14 décembre 2010 s'est réunie une assemblée générale des actionnaires de la société FTF Galleon S.A., au cours
de laquelle les actionnaires ont donné leur accord de principe pour une augmentation du capital social de la société, sous
réserve du transfert effectif à la Société des actions suivantes par Monsieur Michal Solowow, né à Kielce, Pologne, le 11
juillet 1962 et résidant au 1A/3 Zeromskiego St. 25-369, Kielce, Pologne:

- 27.883.085 actions de la société Cersanit S.A., ayant son siège social à Al. Solidarnosci 36, 25-323 Kielce, Pologne,
immatriculée au registre officiel polonais (“Krajowy Rejestr Sadowy”) sous le numéro 0000081341;
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Ci-après désignées ensemble les «Actifs Apportés».

La présente assemblée prendra acte du transfert effectif des Actifs Apportés par Monsieur Solowow à la Société et
de l'augmentation du capital social de la société.

Ceci ayant été déclaré, l'assemblée a adopté à l'unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée a constaté la réalisation de la condition préalable à une augmentation de capital social décidée lors de
l'assemblée générale du 14 décembre 2010, c'est-à-dire le transfert effectif à la société des actifs suivants en paiement du
prix d'émission des actions:

- 27.883.085 actions de la société Cersanit S.A., ayant son siège social à Al. Solidarnosci 36, 25-323 Kielce, Pologne,
immatriculée au registre officiel polonais (“Krajowy Rejestr Sadowy”) sous le numéro 0000081341;

Seconde résolution

L'assemblée a décidé d'augmenter le capital social de la Société d'un montant d'un montant de 8.804.156,00 EUR (huit
millions huit cent quatre mille cent cinquante six euros), pour le porter de son montant actuel de EUR 40.452.176.-
(quarante millions quatre cent cinquante deux mille cent soixante seize euros) à EUR 49.256.332.- (quarante neuf millions
deux cent cinquante six mille trois cent trente deux euros) par la création et l'émission de 8.804.156 (huit millions huit
cent quatre mille cent cinquante six) nouvelles actions d'une valeur nominale de 1 EUR (un euro) chacune, avec une prime
d'apport globale de 79.237.404 EUR (soixante dix-neuf millions deux cent trente sept mille quatre cent quatre euros).
Les nouvelles actions sont émises par la Société en contrepartie d'un apport en nature constitué par les Actifs Apportés.
Les Actifs Apportés, ayant la forme de titres dématérialisés, cotées à la Bourse de Varsovie, comprennent les actions
suivantes:

- 27.883.085 actions de la société Cersanit S.A., ayant son siège social au Al. Solidarnosci 36, 25-323 Kielce, Pologne,
immatriculée au registre officiel de Pologne (“Krajowy Rejestr Sadowy”) sous le numéro 0000081341,

Les Actifs apportés ont une valeur globale de 88.041.560,00 EUR (quatre-vingt huit millions quarante et un mille cinq
cent soixante euros). Cette évaluation a été approuvée par le conseil d'administration de la Société qui s'est tenu le 14
décembre 2010 à Luxembourg.

Les nouvelles actions auront les mêmes droits et obligations que les actions existantes.

Troisième résolution

L'assemblée a décidé d'accepter la souscription des 8.804.156 (huit millions huit cent quatre mille cent cinquante six)
nouvelles actions par un actionnaire existant, Michal Solowow, né à Kielce, Pologne, le 11 juillet 1962, résidant au 1A/3
Zeromskiego St. 25-369, Kielce, Pologne.

Souscription et libération

Monsieur Michal Solowow est intervenu pour souscrire les 8.804.156 (huit millions huit cent quatre mille cent cinquante
six) nouvelles actions pour un montant de EUR 8.804.156 (huit millions huit cent quatre mille cent cinquante six euros),
avec une prime d'émission globale de EUR 79.237.404 (soixante-dix-neuf millions deux cent trente sept mille quatre cent
quatre euros).

Les nouvelles actions ont été entièrement libérées en nature par le transfert des Actifs Apportés à la Société. La preuve
du transfert des Actifs Apportés à la Société a été produite et montrée au notaire soussigné. Une copie de cette preuve,
après signature «ne varietur» par les actionnaires, le président, le scrutateur, le secrétaire et le notaire soussigné, de-
meurera attachée au présent acte pour les besoins de l'enregistrement.

Quatrième résolution

L'assemblée a pris connaissance de la décision du Conseil d'Administration du 14 décembre 2010 concernant l'éva-
luation des Actifs Apportés et l'exemption de rapport de réviseur d'entreprises en application de l'article 26-1 (3bis) de
la loi luxembourgeoise sur les sociétés commerciales du 10 août 1915 telle qu'amendée. Cette décision du Conseil
d'Administration est restée annexée à l'acte du 14 décembre 2010.

Cinquième résolution

L'assemblée a décidé d'amender l'article 5 des statuts de la Société pour lui donner la teneur suivante:

Capital social, Actions

« Art. 5. Le capital souscrit est fixé à EUR 49.256.332,- (quarante neuf millions deux cent cinquante six mille trois cent
trente deux euros), représenté par 49.256.332,- (quarante neuf millions deux cent cinquante six mille trois cent trente
deux) actions de EUR 1,- chacune, disposant chacune d'une voix aux assemblées générales.

Les actions sont nominatives ou au porteur, au choix de l'actionnaire, à l'exception de celle pour lesquelles la loi
prescrit la forme nominative.
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Les actions de la société peuvent être créées au choix du propriétaire en titre(s) unitaire(s) ou en certificats repré-
sentatifs de plusieurs actions.

Le prix d'émission de chaque action sera égal à dix fois la valeur nominale d'une action, soit EUR 10,-.

La Société peut procéder au rachat de ses propres actions sous les conditions prévues par la loi.»

Sixième résolution

L'assemblée a décidé d'amender les articles 7 et 13 des statuts de la Société pour leur donner la teneur suivante:

« Art. 7. Le Conseil d'Administration est investi des pouvoirs les plus étendus pour gérer les affaires sociales et faire
tous les actes de disposition et d'administration qui rentrent dans l'objet social, et tout ce qui n'est pas réservé à l'as-
semblée générale par les présents statuts ou par la loi, est de sa compétence.

Le Conseil d'Administration peut déléguer à un Administrateur (l'“Administrateur-Délégué”) proposé par l'assemblée
générale des actionnaires de la Société tout ou partie de la gestion journalière des affaires de la Société, ainsi que la
représentation de la Société en ce qui concerne cette gestion. Exceptionnellement, le premier Administrateur-Délégué
sera nommé par la première assemblée générale extraordinaire suivant la constitution.

La Société est valablement engagée par la signature conjointe de son Administrateur-Délégué et d'un autre Adminis-
trateur.”

“ Art. 13. Les activités sociétaires suivantes relèvent de la compétence exclusive de l'assemblée générale des action-
naires et toute décision relative à ces activités requiert, pour être valable, une résolution approuvée à la majorité simple
des votes exprimés par un quorum d'au moins trois-quarts du capital social:

(i) la modification des statuts de la société;

(ii) l'émission de quelconques actions ordinaires ou titres participatifs du capital, l'émission d'actions nouvelles, d'op-
tions, de warrants, d'autres droits de souscription à des actions et obligations convertibles, les augmentations et
réductions de capital;

(iii) toute modification des droits attachés aux actions de la société (Cependant, l'augmentation des engagements des
actionnaires ne peut être décidée qu'avec l'accord unanime des actionnaires);

(iv) le transfert ou la mise en gage des actions de la Société, la fusion de la Société avec une autre société ou toute
autre restructuration de son activité;

(v) la nomination ou le remplacement du commissaire aux comptes la société;

(vi) tout changement significatif apporté à la nature des activités de la société ou à son rayon d'activité géographique;

(vii) la liquidation volontaire de la société;

(viii) l'acquisition par la société de l'une quelconque de ses propres actions;

(ix) l'offre publique des actions de la Société;

(x) la nomination ou la révocation d'un Administrateur de la Société;

(xi) l'émission par la Société d'obligations ou d'autres titres comparables;

(xii) la proposition au Conseil d'Administration d'un Administrateur auquel le Conseil d'Administration pourra délé-
guer tout ou partie de la gestion journalière des affaires de la Société, ainsi que la représentation de la Société en ce qui
concerne cette gestion, conformément à l'article 7 des présents Statuts”.

Le notaire reconnaît que toutes les conditions pour l'augmentation de capital sont remplies.

Déclaration - Evaluation des frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, dus à raison de du présent acte, sont
estimés à la somme de 7.300 EUR (sept mille trois cent euros).

Le notaire soussigné qui comprend et parle la langue anglaise, déclare par la présente qu'à la demande des comparants
ci-avant, le présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française, et qu'à la demande des mêmes com-
parants, en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise prévaudra.

Dont acte, passé à Esch-sur-Alzette, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite aux comparants, lesdits comparants ont signé avec Nous, notaire, le présent acte.

Signé: M. Solowow, J. Brucher, F. Geimer, Moutrier Blanche.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 20 décembre 2010. Relation: EAC/2010/16084. Reçu soixante-quinze euros
(75,- €).

Le Receveur (signé): A. Santioni.

Pour expédition conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Esch-sur-Alzette, le 22 décembre 2010.

Référence de publication: 2010170357/396.

(100197509) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 décembre 2010.
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High Liquidity Investment Fund, Société Anonyme sous la forme d'une SICAV - Fonds d'Investissement
Spécialisé.

Siège social: L-1255 Luxembourg, 48, rue de Bragance.

R.C.S. Luxembourg B 148.418.

EXTRAIT

Il résulte de la résolution circulaire du conseil d'administration de la Société en date du 8 Décembre 2010 que:

Suite à la démission de Monsieur Henri Grisius de son poste d'administrateur en date du 8 décembre 2010, le conseil
d'administration a procédé à son remplacement en nommant:

- Mr Edward Niehoff, administrateur de sociétés, avec adresse professionnelle Jachthavenweg 111, NL-1081 KM Ams-
terdam, The Netherlands

Le mandat de Mr Edward Niehoff se terminera lors de l'Assemblée statuant sur les comptes de l'exercice 2010.

Pour extrait conforme
Signature
Administrateurs

Référence de publication: 2011006672/18.

(110007139) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 janvier 2011.

HM Management et Associés S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 141.424.

Suite à un transfert de parts sociales intervenu en date du 16 décembre 2010, le capital social de la société HM
MANAGEMENT ET ASSOCIES S.à r.l. est reparti de la manière suivante:

Détenteurs de parts sociales Nombre
de parts
sociales

Cyril ZIMMERMANN . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.000

Fait le 16 décembre 2010.
Certifié sincère et conforme
HM MANAGEMENT ET ASSOCIES S.à r.l.
Signatures

Référence de publication: 2011006684/18.

(110006634) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 janvier 2011.

HPP International - Lux. S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 1.000.000,00.

Siège social: L-5365 Munsbach, 6C, Parc d'Activité Syrdall.

R.C.S. Luxembourg B 132.342.

Suite à une décision du conseil communal de Schuttrange, l’adresse de la Société a été renommée du «6C, Parc
d’Activités Syrdall» au «6C, rue Gabriel Lippmann», avec effet au 1 er janvier 2011.

De ce fait:

- le siège social de la Société est établi au 6C, rue Gabriel Lippmann, L-5365 Munsbach

- l’adresse professionnelle de M. Hermann-Günter SCHOMMARZ, gérant de la Société,

est établie au 6C, rue Gabriel Lippmann, L-5365 Munsbach
Munsbach, le 13 janvier 2011.

Référence de publication: 2011006686/15.

(110007906) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 janvier 2011.
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H2O FundCo S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 122.671.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Lors de l'assemblée générale datée du 9 décembre 2010, les associés ont prononcé la clôture de la liquidation volontaire
et déclaré qua la Société a définitivement cessé d'exister.

Les livres et les documents sociaux resteront déposés et conservés pendant 5 ans à l'ancien siège social de la Société.
Référence de publication: 2011006690/12.
(110007449) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 janvier 2011.

Integro Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 200.000,00.
Siège social: L-5365 Munsbach, 6C, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 118.340.

Suite à une décision du conseil communal de Schuttrange, l’adresse de la Société a été renommée du «6C, Parc
d’Activités Syrdall» au «6C, rue Gabriel Lippmann», avec effet au 1 er janvier 2011.

De ce fait:
- le siège social de la Société est établi au 6C, rue Gabriel Lippmann, L-5365 Munsbach
- l’adresse professionnelle de Mr. Stewart KAM-CHEONG et Mr. Olivier DORIER, gérants B de la Société, est établie

au 6C, rue Gabriel Lippmann, L-5365 Munsbach
- le siège social de l’actionnaire Integro International S.à r.l. est établi au 6C, rue Gabriel Lippmann, L-5365 Munsbach
Munsbach, le 11 janvier 2011.

Référence de publication: 2011006693/16.
(110006762) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 janvier 2011.

Immo Lux - Airport S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 67.105.

Extrait des résolutions prises lors par le Conseil d’administration le 19 novembre 2010

Le conseil d’administration prend acte de la démission de Monsieur Werner Van MINNEBRUGGEN de son mandat
d’administrateur en date du 11 septembre 2010 et décide de ne pas pourvoir à son remplacement.

Pour extrait conforme
Luxembourg, le 6 janvier 2011.

Référence de publication: 2011006700/12.
(110007473) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 janvier 2011.

Lapoduk S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: CHF 136.000,00.
Siège social: L-2551 Luxembourg, 123, avenue du X Septembre.

R.C.S. Luxembourg B 137.279.

In the year two thousand and ten on the thirteenth day of the month of December.
Before Maître Joseph Elvinger, notary, residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:
ARNAM S.à r.l, a société à responsabilité limitée incorporated under the laws of Luxembourg, having its registered

office at 123, avenue du X Septembre, L-2551 Luxembourg, registered with the registry of trade and companies of
Luxembourg under number R.C.S. Luxembourg B 73 680 (the “Sole Shareholder”) represented by Me Martine Elvinger,
residing in Luxembourg, pursuant to a proxy given under private seal, being the Sole Shareholder of and holding all the
shares in issue in Lapoduk S.à r.l. (the "Company"), a société à responsabilité limitée having its registered office at 123,
avenue du X Septembre, L-2551 Luxembourg, registered with the registry of trade and companies of Luxembourg under
number R.C.S. Luxembourg B 137 279, incorporated on 17 March 2008 by deed of notary Joseph Elvinger, residing in
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Luxembourg, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (the “Mémorial”) number 961 of 18 April
2008, which articles have been amended for the last time on 24 June 2010, published in the Mémorial number 1664 of
16 August 2010.

The appearing party declared and requested the notary to record as follows:

I. The Sole Shareholder holds all shares in issue in the Company, so that decisions can validly be taken on the items
of the agenda.

II. The item on which a resolution is to be passed is as follows:

- Amendment of article 12 of the articles of association of the Company by introducing a new second and a new third
paragraph providing for powers of the managers, so as to read as follows:

“ Art. 12. The Company is administered by at least one manager, who is designated by the shareholders. If several
managers have been appointed, they will constitute a board of managers. The powers of each manager and the duration
of his mandate are determined by the shareholders.

The Company is bound in all circumstances by the joint signatures of any two managers.

Notwithstanding the above, the board of managers may confer upon any manager or upon several managers power
to take action, acting singly or jointly.

Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing in writing or by telefax, cable, telegram,
telex or E-mail another manager as his proxy.

The quorum of the board shall be the presence or the representation of a majority of the managers holding office.
Decisions will be taken by absolute majority of the votes of the managers present or represented at such meeting.

The minutes of the board meetings are signed by the managers present and the proxyholders of the managers repre-
sented.

Meetings of the board of managers may also be held by conference-call or video conference or by any other telecom-
munication means, allowing all persons participating at such meeting to hear one another. The participation in a meeting
by these means is equivalent to a participation in person at such meeting.

Resolutions taken will be validated by circulation of the minutes to and signature by the members of the board of
managers participating at the meeting.

A written decision signed by all the managers is proper and valid as though it had been adopted at a meeting of the
board of managers which was duly convened and held. Such a decision can be stated in a single document or in several
separate documents having the same content and each of them signed by one or several managers.”.

After the foregoing has been approved the following resolution was passed:

Sole resolution

It is resolved to introduce a provision providing for powers of the managers and to amend article 12 of the articles of
incorporation of the Company so as to read as follows:

“ Art. 12. The Company is administered by at least one manager, who is designated by the shareholders. If several
managers have been appointed, they will constitute a board of managers. The powers of each manager and the duration
of his mandate are determined by the shareholders.

The Company is bound in all circumstances by the joint signatures of any two managers.

Notwithstanding the above, the board of managers may confer upon any manager or upon several managers power
to take action, acting singly or jointly.

Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing in writing or by telefax, cable, telegram,
telex or E-mail another manager as his proxy.

The quorum of the board shall be the presence or the representation of a majority of the managers holding office.
Decisions will be taken by absolute majority of the votes of the managers present or represented at such meeting.

The minutes of the board meetings are signed by the managers present and the proxyholders of the managers repre-
sented.

Meetings of the board of managers may also be held by conference-call or video conference or by any other telecom-
munication means, allowing all persons participating at such meeting to hear one another. The participation in a meeting
by these means is equivalent to a participation in person at such meeting.

Resolutions taken will be validated by circulation of the minutes to and signature by the members of the board of
managers participating at the meeting.

A written decision signed by all the managers is proper and valid as though it had been adopted at a meeting of the
board of managers which was duly convened and held. Such a decision can be stated in a single document or in several
separate documents having the same content and each of them signed by one or several managers.”.

There being no further item on the agenda, the meeting was thereupon closed.
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Expenses

The costs, expenses, remuneration or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company are
estimated at two thousand euros.

The undersigned notary, who understands and speaks English, herewith states that of the request of the parties hereto,
the present deed was drafted in English followed by a French translation; at the request of the same appearing person in
case of divergences between the English and French version, the English version will be prevailing.

Done in Luxembourg on the day before mentioned.

After reading the present deed the appearing party signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L’an deux mille dix, le treizième jour du mois de décembre.

Par-devant Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg, Grand Duché de Luxembourg.

A comparu:

ARNAM S.à r.l, une société à responsabilité limitée constituée suivant le droit luxembourgeois, ayant son siège social
à L-2551 Luxembourg, 123, avenue du X Septembre, inscrite auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Lu-
xembourg sous le numéro R.C.S. Luxembourg B 73.680, (l’«Associé Unique»), représentée par Me Martine Elvinger,
demeurant à Luxembourg, en vertu d’une procuration donnée sous seing privé, étant l’Associé Unique détenant toutes
les parts sociales émises dans «Lapoduk S.à r.l.» (la «Société»), une société à responsabilité limitée ayant son siège social
au 123, avenue du X Septembre, L-2551 Luxembourg, inscrite auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de
Luxembourg sous le numéro R.C.S. Luxembourg B 137 279, constituée le 17 mars 2008 suivant acte reçu du notaire
Joseph Elvinger, demeurant à Luxembourg, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (le «Mémorial»)
numéro 961 du 18 avril 2008, don’t le statuts ont été modifiés pour la dernière fois le 24 juin 2010, publié au Mémorial
numéro 1664 du 16 août 2010.

La partie comparante a déclaré et requis le notaire d’acter ce qui suit:

I. L’Associé Unique détient toutes les parts sociales émises dans la Société de sorte que des décisions peuvent vala-
blement être prises sur tous les points portés à l’ordre du jour.

II. Le point sur lequel une résolution doit être passée est le suivant:

- Modification de l’article 12 des statuts de la Société en introduisant un nouveau deuxième et un nouveau troisième
paragraphe, afin qu’il ait la teneur suivante:

“ Art. 12. La Société est administrée par au moins un gérant, nommé par les associés. Si plusieurs gérants sont nommés,
ils constituent un conseil de gérance. Les pouvoirs de chaque gérant et la durée de son mandat sont déterminés par les
associés.

La Société est engagée en toutes circonstances par les signatures conjointes de deux gérants.

Nonobstant ce qui précède, le conseil de gérance peut conférer à un ou plusieurs gérants le pouvoir de prendre des
mesures, agissant seuls ou conjointement.

Tout gérant peut se faire représenter à toute réunion du conseil de gérance en désignant par écrit, par télécopie, câble,
télégramme, télex ou e-mail un autre membre du conseil de gérance comme son mandataire.

Le quorum du conseil sera réuni par la présence ou la représentation d’une majorité des gérants en fonction. Les
décisions seront prises à la majorité absolue des votes des gérants présents ou représentés.

Les procès-verbaux des réunions du conseil de gérance sont signés par les gérants présents et les porteurs de pro-
curation des gérants représentés.

Les réunions du conseil de gérance peuvent également être tenues par conférence téléphonique, par vidéo conférence
ou par tout autre moyen de communication, permettant à tous les participants de s'entendre mutuellement. La partici-
pation à une réunion tenue dans ces conditions est équivalente à la présence physique à cette réunion.

Les résolutions prises seront documentées par la remise des procès-verbaux aux membres du conseil de gérance et
la signature par ceux ayant participé à de telles réunions.

Une décision écrite signée par tous les gérants constitue une décision valable comme si elle avait été adoptée lors
d’une réunion du conseil de gérance dûment convoquée et tenue. Une telle décision peut être constatée dans un seul
document ou plusieurs documents séparés ayant le même contenu, chacun de ces documents étant signé par un ou
plusieurs membres du conseil de gérance.”

Après approbation de ce qui précède, la résolution suivante a été passée:

Résolution unique

Il est décidé d’introduire une disposition sur les pouvoirs des gérants et de modifier l’article 12 des Statuts de la Société
afin qu'il ait la teneur suivante:
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“ Art. 12. La Société est administrée par au moins un gérant, nommé par les associés. Si plusieurs gérants sont nommés,
ils constituent un conseil de gérance. Les pouvoirs de chaque gérant et la durée de son mandat sont déterminés par les
associés.

La Société est engagée en toutes circonstances par les signatures conjointes de deux gérants.
Nonobstant ce qui précède, le conseil de gérance peut conférer à un ou plusieurs gérants le pouvoir de prendre des

mesures, agissant seuls ou conjointement.
Tout gérant peut se faire représenter à toute réunion du conseil de gérance en désignant par écrit, par télécopie, câble,

télégramme, télex ou e-mail un autre membre du conseil de gérance comme son mandataire.
Le quorum du conseil sera réuni par la présence ou la représentation d’une majorité des gérants en fonction. Les

décisions seront prises à la majorité absolue des votes des gérants présents ou représentés.
Les procès-verbaux des réunions du conseil de gérance sont signés par les gérants présents et les porteurs de pro-

curation des gérants représentés.
Les réunions du conseil de gérance peuvent également être tenues par conférence téléphonique, par vidéo conférence

ou par tout autre moyen de communication, permettant à tous les participants de s'entendre mutuellement. La partici-
pation à une réunion tenue dans ces conditions est équivalente à la présence physique à cette réunion.

Les résolutions prises seront documentées par la remise des procès-verbaux aux membres du conseil de gérance et
la signature par ceux ayant participé à de telles réunions.

Une décision écrite signée par tous les gérants constitue une décision valable comme si elle avait été adoptée lors
d’une réunion du conseil de gérance dûment convoquée et tenue. Une telle décision peut être constatée dans un seul
document ou plusieurs documents séparés ayant le même contenu, chacun de ces documents étant signé par un ou
plusieurs membres du conseil de gérance.”.

Plus rien ne figurant à l’ordre du jour, l’assemblée a été clôturée.

Dépenses

Les coûts, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société en raison
de la présente sont évalués à deux mille Euros.

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l’anglais, déclare par la présente qu'à la demande de la partie comparante,
le présent acte est rédigé en anglais suivi d’une traduction française; à la demande de la même partie comparante, en cas
de divergences entre la version anglaise et la version française, la version anglaise fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, à la même date qu'en tête de la présente.
Après lecture faite, la partie comparante et le notaire ont signé le présent acte.
Signé: M. ELVINGER, J. ELVINGER.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils le 15 décembre 2010. Relation: LAC/2010/56307. Reçu soixante-quinze euros

(EUR 75,-).
Le Receveur (signé): F. SANDT.

Référence de publication: 2010170481/159.
(100197984) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 décembre 2010.

Item Development S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 67.042.

EXTRAIT

En date du 27 décembre 2010, les gérants de la Société ont décidé de transférer le siège social de la Société du 12,
rue Léon Thyes, L-2636 Luxembourg au 15, rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg.

Pour extrait conforme
Luxembourg, le 12 janvier 2011.

Référence de publication: 2011006706/12.
(110007065) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 janvier 2011.

Jasper Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 33.400,00.
Siège social: L-5365 Munsbach, 6C, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 144.800.

Suite à une décision du conseil communal de Schuttrange, l’adresse de la Société a été renommée du «6C, Parc
d’Activités Syrdall» au «6C, rue Gabriel Lippmann», avec effet au 1 er janvier 2011.
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De ce fait:
- le siège social de la Société est établi au 6C, rue Gabriel Lippmann, L-5365 Munsbach
- l’adresse professionnelle de Mr Hermann-Günter SCHOMMARZ et Mr. Stewart KAM-CHEONG, gérants A de la

Société, est établie au 6C, rue Gabriel Lippmann, L-5365 Munsbach
- le siège social de l’actionnaire Red 1 S.à r.l. est établi au 6C, rue Gabriel Lippmann, L-5365 Munsbach
Munsbach, le 11 janvier 2011.

Référence de publication: 2011006712/16.
(110006978) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 janvier 2011.

Galeria K S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 157.007.

In the year two thousand and ten, on the twenty ninth day of November,
Before Maître Joseph Elvinger, notary public, residing at Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, undersigned.
Neinver Polska Spólka z ograniczoną odpowiedzialnoącią, a company incorporated and operating under the laws of the

Republic of Poland, with its registered office in Warsaw, at Plac Czerwca 1976 roku 6, 02-495 Warsaw, entered into the
register of entrepreneurs of the National Court Register maintained by the District Court in Warsaw, XIII Commercial
Division of the National Court Register under the KRS number 8012, having a fully paid share capital in the amount of
PLN 213,985,500.00, Tax Identification Number: 52723-10-154, REGON no. 016332391 (the "Sole Shareholder").

In its capacity as Sole Shareholder of Galeria K S.à r.l., a Luxembourg private limited liability company ("société à
responsabilité limitée"), having its registered office at 5, rue Guillaume Kroll L-1882 Luxembourg, Grand Duchy of Lu-
xembourg, in the process of registration with the Luxembourg Register of Commerce and Companies, incorporated by
a deed (the "Articles") drawn up on 17 November 2010 by the notary Maitre Joseph ELVINGER, prenamed, not yet
published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (the "Company").

Hereby takes the following resolutions in accordance with the provisions of article 13 of the Articles and of article
200-2 of the Luxembourg consolidated law of August 10 th , 1915 on commercial companies, as amended (the "Law").

The Sole Shareholder is here represented by Flora Gibert, notary's clerk residing in Luxembourg, by virtue of proxy
given under private seal, which, initialled "ne varietur" by the appearing person and the undersigned notary, will remain
attached to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

First resolution

The Sole Shareholder resolves to increase the share capital of the Company by an amount of EUR 100.- (one hundred
Euro) so as to raise it from its present amount of EUR 12,400.- (twelve thousand four hundred Euro) to EUR 12,500.-
(twelve thousand five hundred Euro) by the issue of 100 (one hundred) new Class B Shares (as defined in the Articles)
with a nominal value of EUR 1.- (one Euro) each (the "New Shares") and having the rights and obligations set out in the
Articles, subject to the payment of a share premium of a total amount of EUR 6,197,379.11.- (six million one hundred
and ninety-seven thousand three hundred and seventy-nine Euro and eleven cents) to be subscribed and fully paid up (as
well as the share premium) by contribution in kind consisting in 100% of the shares (the "Contributed Shares") held by
the Sole Shareholder in PROJEKT KATOWICE Sp. z o.o. a company incorporated in Poland, with its registered office in
Warsaw, at Pl. Czerwca 1976 r. No 6 (post code 02-495), with a share capital amounting to 5,050 PLN, entered into the
companies register at the Polish National Court Register (KRS) kept by the District Court of the City of Warsaw, XIII
Commercial Division of the National Court Register, under the KRS file number 330592, with NIP number 522-29-12-046
("Projekt Katowice"), (the "Contribution in Kind"), representing a contribution of an aggregate amount of EUR
6,197,479.11.- (six million one hundred and ninety-seven thousand four hundred and seventy-nine Euro and eleven cents).

The New Shares are wholly subscribed by the Sole Shareholder and paid up by the Contribution in Kind.

Contributor's Intervention - Subscription - Payment

Thereupon intervenes the Sole Shareholder in its capacity as subscriber of the New Shares, here represented by Flora
Gibert, pre-named by virtue of a proxy being here annexed, which declared to subscribe to 100 (one hundred) New
Shares to be issued by the Company, with a nominal value of EUR 1.-(one Euro) each and having the rights and obligations
set out in the Articles and to pay it fully up by the contribution in kind hereafter described, as it has been proven to the
undersigned notary who expressively acknowledged it.

Description of the contribution:

The Contributed Shares are valued at EUR 6,197,479.11.-(six million one hundred and ninety-seven thousand four
hundred and seventy-nine Euro and eleven cents) and this amount is allocated as follows:

- EUR 100.- (one hundred Euro) to the share capital of the Company; and
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- EUR 6,197,379.11 (six million one hundred and ninety-seven thousand three hundred and seventy-nine Euro and
eleven cents) to the share premium account of the Company, whereby 50 % to the share premium account of the
Company that shall remain connected to the Class A Shares and 50 % to the share premium account of the Company
that shall remain connected to the Class B Shares.

Documents evidencing the valuation of the contribution in kind

The value of the Contributed Shares has been calculated and evaluated at the date of 29 November 2010 at PLN
24,444,716.85-, being EUR 6,197,479.11 (six million one hundred and ninety-seven thousand four hundred and seventy-
nine Euro and eleven cents) (as per the exchange rate EUR:PLN 1: 3.9443 as at 23 November 2010) on the basis of the
following documents, which will remain here annexed:

- a power of attorney duly executed by the authorized representatives of the Sole Shareholder in its capacity as
subscriber of the New Shares dated 26 confirming the subscription of the New Shares and certifying the valuation and
the ownership of the Contributed Shares;

- a valuation report from the management of the Company dated 29 November 2010 certifying the valuation of the
Contributed Shares as of 29 November 2010;

- a copy of excerpt from the trade register concerning Projekt Katowice;

- a copy of the balance sheet of Projekt Katowice.

Effective implementation of the contribution

The Sole Shareholder, contributor pre-named, here represented as stated here above, declares that:

- it has the power to transfer the Contributed Shares to the Company;

- there exist no other pre-emption rights nor any other rights by virtue of which any person may be entitled to demand
that any of the Contributed Shares to the Company be transferred to it/him;

- the transfer of the Contributed Shares will be effective from the date of the notarial deed enacting the increase of
share capital of the Company by creating and issuing the new shares; and

- all further formalities shall be carried out in Grand Duchy of Luxembourg and in Poland in order to duly formalise
the transfer of the Contributed Shares to the Company and to render it effective anywhere and towards any third party.

Second resolution

As a consequence of the above-mentioned resolution, article 5.1 of the Articles of the Company is amended and now
read as follows:

" Art. 5. Share Capital. The corporate capital is fixed at twelve thousand five hundred Euro (€ 12,500.-) represented
by six thousand two hundred fifty (6,250) Class A shares with a nominal value of one Euro (€ 1,00.-) each, numbered
from 1 to 6,250, and six thousand two hundred fifty (6,250) Class B shares with a nominal value of one Euro (€ 1,00.-)
each, numbered from 6,251 to 12,500 (hereafter referred to as the "Shares" and the holder(s) of the Shares referred to
as the "Shareholder(s)").

Costs and Expenses

The costs, expenses, remuneration or charges of any form whatsoever incumbent to the Company and charged to it
by reason of the present deed are assessed to four thousand euros.

Whereof the present deed is drawn up in Luxembourg, on the day stated at the beginning of this document.

The undersigned notary who speaks and understands English, states herewith that the present deed is worded in
English, followed by a French version; on request of the appearing party and in case of divergences between the English
and the French text, the English version will prevail.

The document having been read to the proxyholder of the appearing party known to the notary by her name, first
name, civil status and residence, the proxyholder of the appearing party signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille dix, le vingt neuf novembre,

Par-devant Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, soussigné.

Neinver Polska Spólka z ograniczoną odpowiedzialnoącią, une société constituée et existante selon le droit de la Ré-
publique de Pologne, dont le siège social est établi à Varsovie, Pologne, à Plac Czerwca 1976 roku 6, 02-495, immatriculée
au register of entrepreneurs of the National Court Register, auprès du District Court à Varsovie, XIII Commercial Division
of the National Court Register sous le numéro KRS 8012, ayant un capital social entièrement libéré du PLN
213,985,500.00, numéro d'identification tax: 527-23-10-154, REGON no. 016332391 (l'"Associé Unique");

En qualité d'Associé Unique de Galera K S.à r.l., une société à responsabilité limitée, ayant son siège social se situe au
5, rue Guillaume Kroll L-1882 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, en cours d'immatriculée au Registre du
Commerce et des Sociétés et constituée sous les lois du Grand-Duché de Luxembourg en vertu d'un acte du notaire
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Maître Joseph ELVINGER, prénommé, instrumentant le 24 novembre 2010 et dont les statuts (les "Statuts") n'ont pas
encore été publiés dans le Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (la "Société");

Adopte les résolutions écrites suivantes conformément à l'article 13 des Statuts et à l'article 200-2 de la loi du 10 août
1915 relative aux sociétés commerciales, telle que modifiée (la "Loi").

L'Associé Unique est représenté par Flora Gibert, clerc de notaire, résidant à Luxembourg, en vertu de la procuration
sous seing privé, laquelle, paraphée "ne varietur" par la comparante et le notaire instrumentant, restera annexée au présent
acte pour être formalisée avec lui.

Première résolution

L'Associé Unique décide d'augmenter le capital social de la Société d'un montant de EUR 100 (cent euros) afin de
porter le capital social de la Société de son montant actuel de EUR 12.400 (douze mille quatre cents euros) à EUR 12.500
(douze mille cinq cents euros) par la création et l'émission de 100 (cent) nouvelles parts sociales de catégorie B ayant
une valeur nominale de EUR 1,-(un euro) chacune (les "Nouvelles Parts Sociales") ayant les droits et obligations comme
prévus par les Statuts, soumises au paiement d'une prime d'émission d'un montant total de EUR 6.197.379,11 (six million
cent quatre-vingt-dix-sept mille trois cents soixante-dix-neuf euros et onze centimes) souscrites et libérées entièrement
par apport en nature consistant en 100% des parts (les "Parts Apportées") détenues par l'Associé Unique dans le capital
social de PROJEKT KATOWICE Sp. z o.o. une société à responsabilité limitée du droit de la République de Pologne, dont
le siège social est établi à Varsovie, Pologne, à Pl. Czerwca 1976 r. No 6 (code postal 02-495), ayant un capital social de
5,050 PLN, immatriculée au register of entrepreneurs of the National Court Register, auprès du District Court à Varsovie,
XIII Commercial Division of the National Court Register sous le numéro KRS 330592, avec numéro NIP r 522-29-12-046
("Projekt Katowice"), (l'"Apport en Nature") représentant une contribution d'un montant total de EUR 6.197.479,11 (six
million cent quatre-vingt-dix-sept mille quatre cents soixantedix-neuf euros et onze centimes).

L'ensemble des Nouvelles Parts Sociales sont entièrement souscrites par l'Associé Unique, payées par l'Apport en
Nature.

Intervention de l'apporteur - Souscription - Libération

Intervient ensuite aux présentes, l'Associé Unique en qualité de souscripteur des nouvelles parts sociales, ici représenté
par Flora Gibert, précitée, en vertu d'une procuration qui restera ci-annexée; lequel a déclaré souscrire les 100 (cent)
Nouvelles Parts Sociales de la Société, ayant une valeur nominale de EUR 1,- (un euro) chacune et les droits et obligations
comme prévus par les Statuts, et de les libérer intégralement par l'apport en nature ci-après décrit, tel qu'il a été prouvé
au notaire soussigné lequel l'a expressément reconnu.

Description de l'apport

Les Parts Apportées sont évaluées à EUR 6.197.479,11,-(six million cent quatrevingt-dix-sept mille quatre cents
soixante-dix-neuf euros et onze centimes) allouée tel que décrit ci dessous:

- Le montant de EUR 100 (cent euros) sera alloué au capital social de la Société;

- Le montant de EUR 6.197.379,11 (six million cent quatre-vingt-dix-sept mille trois cents soixante-dix-neuf euros et
onze centimes) sera alloué au compte de la prime d'émission de la Société, dont 50 % au compte de la prime d'émission
de la Société qui restera attaché au parts sociales de catégorie A et 50 % au compte de la prime d'émission de la Société
qui restera attaché au parts sociales de catégorie B.

Documents établissant la valeur de l'apport en nature

La valeur des Parts Apportées a été calculée et évaluée à la date du 29 novembre 2010 au montant de PLN
24.444.716,85 étant EUR 6.197.479,11,-(six million cent quatre-vingt-dix-sept mille quatre cents soixante-dix-neuf euros
et onze centimes) (conformément du taux de change EUR:PLN/1: 3.9443 le 23 novembre 2010) sur base des documents
suivants qui resteront ci-annexés:

- une procuration en date du 26 novembre 2010 émanant des représentants autorisés de l'Associé Unique en qualité
de souscripteur des Nouvelles Parts Sociales confirmant la souscription des Nouvelles Parts Sociales et certifiant la valeur
et la propriété des Parts Apportées;

- un rapport d'évaluation de la gérance de la Société à la date du 29 novembre 2010, certifiant la valeur des Parts
Apportées à la date du 29 novembre 2010;

- une copie de l'extrait du registre de Projekt Katowice;

- une copie du bilan de Projekt Katowice.

Réalisation effective de l'apport

L'Associé Unique, apporteur pré-désigné, ici représenté comme dit ci-avant, déclare que:

- il dispose du pouvoir de céder les Parts Apportées à la Société;

- il n'existe aucun droit de préemption ou aucun autre droit en vertu desquels une personne pourrait avoir le droit
de demander qu'une quelconque des Parts Apportées à la Société ne lui soit cédées;

16260



L U X E M B O U R G

- le transfert des Parts Apportées sera effectivement réalisé à dater de l'acte notarié constatant l'augmentation de
capital de la Société par création et émission des nouvelles parts sociales; et

- toutes autres formalités seront réalisées au Grand-duché de Luxembourg et en Pologne aux fins d'effectuer la cession
des Parts Apportées à la Société et de la rendre effective partout et vis-à-vis de toutes tierces parties.

Troisième résolution

A la suite des résolutions précédentes, le premier paragraphe de l'article 5 des Statuts de la Société est modifié et sera
désormais rédigé comme suit:

" Art. 5. Capital social.
5.1 Le capital social souscrit est fixé à douze mille cinq cents Euros (12.500 €) représenté par six mille deux cent

cinquante (6.250) parts sociales catégorie A (les "Parts Sociales de Catégorie A") avec une valeur nominale d'un Euro
(EUR 1,-) chacune, numérotées de 1 à 6.250 et six mille deux cent cinquante (6.250) parts sociales de catégorie B (les
"Parts Sociales de Catégorie B"), avec une valeur nominale de un Euro (EUR 1,-) chacune, numérotées de 6.250 à 12.500
(ci-après défini comme les "Parts Sociales" et les détenteurs de Parts Sociales sont définis ci-après le/les "Associé(s)".

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
en raison des présentes, est évalué à environ quatre mille euros.

Dont acte, fait et passé, à la date mentionnée en tête des présentes à Luxembourg.
Le notaire instrumentant qui comprend et parle la langue anglaise, déclare qu'à la requête de la comparante, le présent

acte est établi en langue anglaise suivi d'une version française, à la requête de la même comparante, et qu'en cas de
divergence entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise fera foi.

Le document a été lu à la comparante, connu du notaire par son nom, prénom, état civil et domicile, laquelle comparante
a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: F. GIBERT, J. ELVINGER.

Enregistré à Luxembourg A.C. le 1 er décembre 2010. Relation: LAC/2010/53282. Reçu soixante-quinze euros (75,-
€).

Le Receveur (signé): Francis SANDT.
Pour expédition conforme délivrée à la société sur sa demande aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des

Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 6 décembre 2010.

Référence de publication: 2010170363/185.
(100197610) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 décembre 2010.

Marzinka S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 155.591.

Extrait des décisions prises par l’associée unique en date du 21 décembre 2010

1. Monsieur Christian HEINEN a démissionné de son mandat de gérant de catégorie A.
2. Monsieur David SANA a démissionné de son mandat de gérant de catégorie B.
3. Madame Ruth BRAND, administrateur de sociétés, née à Sarnen (Suisse), le 21 juillet 1954, demeurant profession-

nellement à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, a été nommée gérante de catégorie A pour
une durée indéterminée.

4. Monsieur Jean-Christophe DAUPHIN, administrateur de sociétés, né à Nancy (France), le 20 novembre 1976,
demeurant professionnellement à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, a été nommé gérant
de catégorie A pour une durée indéterminée.

5. Mademoiselle Lisa Marie LONGO, vice-présidente, née à New York (Etats-Unis d’Amérique), le 22 juin 1958,
demeurant à 06830 CT Greenwich (Etats-Unis d’Amérique), 5, Glen Street, Unit 301, a été nommée gérante de catégorie
B pour une durée indéterminée.

Luxembourg, le 13 janvier 2011.
Pour extrait sincère et conforme
Pour Marzinka S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2011006762/23.
(110007575) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 janvier 2011.
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Modern Treuhand S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2132 Luxembourg, 2-4, avenue Marie-Thérèse.

R.C.S. Luxembourg B 86.166.

Lors de l’Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires tenue le 10 janvier 2011, il a été résolu ce qui suit:

1. D’élire M Fredrik Sauter, demeurant professionnellement au 2-4 Avenue Marie-Thérèse, L-2132 Luxembourg com-
me administrateur du Conseil d’Administration de la société et ainsi augmenter le nombre d’administrateurs du Conseil
d’Administration de trois (3) à quatre (4);

2. D’élire M Fredrik Sauter, demeurant professionnellement au 2-4 Avenue Marie-Thérèse, L-2132 Luxembourg com-
me délégué à la gestion journalière de la société et ainsi augmenter le nombre de délégués à la gestion journalière de
deux (2) à trois (3).

At the Extraordinary General Meeting of shareholders held at the registered office of the Company on January 10,
2011, it has been resolved the following:

1 To elect Mr Fredrik Sauter, residing professionally at 2-4 Avenue Marie-Thérèse, L-2132 Luxembourg as a new
director of the board and therefore increase the number of directors of the company from three (3) to four (4);

2 To elect Mr Fredrik Sauter, residing professionally at 2-4 Avenue Marie-Thérèse, L-2132 Luxembourg in order to
delegate the day-to-day management of the Company therefore increase the number of directors to delegate the day-
to-day management of the Company from two (2) to three (3).

Référence de publication: 2011006786/21.

(110007076) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 janvier 2011.

Movele S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 151.114.

Extrait des décisions prises par l’associée unique en date du 7 janvier 2011

1. M. Christian HEINEN a démissionné de son mandat de gérant de catégorie A.

2. M. David SANA a démissionné de son mandat de gérant de catégorie B.

3. Le nombre des gérants a été augmenté de 2 (deux) à 4 (quatre).

4. M. Tony Serafino GIARDINI, Chief Financial Officer, né à Vancouver (Canada), le 26 mai 1959, demeurant profes-
sionnellement à Vancouver, BC, V6C3E1 (Canada), 654-999, Canada Place, a été nommé comme gérant de catégorie A
pour une durée indéterminée.

5. M. Philippe TOUSSAINT, administrateur de sociétés, né à Arlon (Belgique), le 2 septembre 1975, demeurant pro-
fessionnellement à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, a été nommé comme gérant de
catégorie B pour une durée indéterminée.

6. M. David CATALA, administrateur de sociétés, né à Gand (Belgique), le 19 janvier 1979, demeurant professionnel-
lement à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, a été nommé comme gérant de catégorie B
pour une durée indéterminée.

7. M. Hugo FROMENT, administrateur de sociétés, né à Laxou (France), le 22 février 1974, demeurant profession-
nellement à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, a été nommé comme gérant de catégorie
B pour une durée indéterminée.

Luxembourg, le 13 janvier 2011.
Pour extrait sincère et conforme
Pour MOVELE S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2011006788/27.

(110007742) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 janvier 2011.

Nile Capital I S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 150.205.

Extrait des décisions prises par l’associée unique en date du 7 janvier 2011

1. Mme Elena CIMADOR a démissionné de son mandat de gérante de catégorie A.

2. M. Cédric CARNOYE a démissionné de son mandat de gérante de catégorie B.
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3. M. Christopher Michael ISAACS, administrateur de sociétés, né à New York (Etats-Unis d’Amérique), le 18 août
1973, demeurant à 1114 Avenue of the Americas, 29FL New York NY 10036 (Etats-Unis d’Amérique), a été nommé
comme gérant de catégorie A pour une durée indéterminée.

4. Mme Adela IANCU, administrateur de sociétés, née à Ploiesti (Roumanie), le 8 décembre 1983, demeurant pro-
fessionnellement à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, a été nommée comme gérante de
catégorie B pour une durée indéterminée.

Luxembourg, le 11 janvier 2011.
Pour extrait sincère et conforme
Pour Nile Capital I S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2011006795/20.

(110007436) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 janvier 2011.

Pictet, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 3, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 38.034.

EXTRAIT

L’Assemblée Générale des Actionnaires s’est tenue à Luxembourg le 3 décembre 2010 et a adopté les résolutions
suivantes:

1. L’Assemblée a ratifié les cooptations de M. Christian Soguel (60 route des Acacias, CH-1211 Genève 73) et de M.
Pascal Chauvaux (1, Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg), à la fonction d’Administrateurs

2. L’Assemblée a reconduit les mandats d’Administrateur de:

Pascal Chauvaux, 1 Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg

Christoph Schweizer, 60 route des Acacias, Ch-1211 Genève 73

Laurent Ramsey, 60 route des Acacias, Ch-1211 Genève 73

Mme Michèle Berger, 3 Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg

M. Christian Soguel, 60 route des Acacias, CH-1211 Genève 73

3. L’Assemblée a reconduit le mandat du Réviseur d’Entreprises Agréé Deloitte S.A. pour une durée d’un an jusqu’à
la prochaine assemblée générale des actionnaires ou jusqu’à la nomination de leurs successeurs.

Pour Pictet

Référence de publication: 2011006820/21.

(110007206) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 janvier 2011.

Grainger Luxembourg Germany (No. 6) S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 353.750,00.
Siège social: L-2310 Luxembourg, 16, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 113.662.

In the year two thousand and ten, on the eighth of December.

Before us Maître Martine Schaeffer, civil law notary, residing in Luxembourg.

There appeared:

Grainger Luxembourg Germany (No.4) S.à r.l., a private limited liability company incorporated under the laws of
Luxembourg, having its registered address at 9, Parc d’Activité Syrdall, L-5365 Münsbach, registered with the Luxembourg
Trade and Companies’ Register under the number B 113.798, here represented by Mr. Andrew O’Shea, private employee,
residing in Luxembourg, by virtue of a proxy, given in Luxembourg on November 17 th , 2010.

Grainger Luxembourg Germany Holdings S.à r.l., a private limited liability company incorporated under the laws of
Luxembourg, having its registered address at 9, Parc d’Activité Syrdall, L-5365 Münsbach, registered with the Luxembourg
Trade and Companies’ Register under the number B 112.062, here represented by Mr. Andrew O’Shea, private employee,
residing in Luxembourg, by virtue of a proxy, given in Luxembourg on November 17 th , 2010.

The said proxies, initialed “ne varietur” by the representative of the appearing parties and the notary, will remain
attached to this deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing parties are the sole shareholders of Grainger Luxembourg Germany (No.6) S.à r.l., a société à res-
ponsabilité limitée, having its registered office at 9, Parc d’Activité Syrdall, L-5365 Münsbach, registered with the
Luxembourg Trade and Companies’ Register under the number B 113.662, incorporated pursuant to a deed of notary
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Joseph ELVINGER, residing in Luxembourg, on December 12 th , 2005, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés
et Associations under number 836 on April 26 th , 2006 (hereafter the "Company").

The Articles of Incorporation have been lastly amended pursuant to a deed of the same notary, on September 3 rd ,
2007, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations under number 2387 on Oktober 23 rd , 2007.

The appearing parties, representing the entire share capital, requested the undersigned notary to act that the agenda
of the meeting is as follows:

Agenda

1. Change of the registered address of the Company from 9, Parc d’Activité Syrdall, L-5365 Münsbach to 16, Avenue
Pasteur, L-2310 Luxembourg.

2. Subsequent modification of Article 5, first paragraph of the Articles of Association of the Company.

The appearing parties, representing the entire share capital, took the following resolutions:

First resolution:

The shareholders resolve to transfer the registered office of the Company from its current address, being 9, Parc
d’Activité Syrdall, L-5365 Münsbach to 16, Avenue Pasteur, L-2310 Luxembourg.

Second resolution:

As a consequence of the above resolution, article 5, first paragraph of the Articles of Association of the Company is
amended and shall now read as follows:

“ Art. 5. First paragraph. The registered office of the Company is established in Luxembourg (Municipality of Luxem-
bourg), Grand Duchy of Luxembourg.”

Estimate of costs

The expenses, costs, remunerations and charges in any form whatsoever, which shall be born by the Company as a
result of the present deed are estimated to be approximately six hundred Euro (EUR 600.-).

The undersigned notary who speaks and understands English, states herewith that upon request of the appearing
person, the present deed is worded in English, followed by a French version; upon request of the appearing person and
in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

Whereof the present deed is drawn up in Luxembourg on the day stated at the beginning of this document.

The document having been read to the person appearing known to the notary, such person signed together with the
notary this deed.

Suit la traduction française du texte qui précède

L'an deux mille dix, le huit décembre.

Par devant Maître Martine Schaeffer, notaire, de résidence à Luxembourg.

A comparu:

Grainger Luxembourg Germany (No.4) S.à r.l., une société à responsabilité limité constituée selon les lois de Luxem-
bourg, avec siège social à 9, Parc d’Activité Syrdall, L-5365 Münsbach, immatriculée au Registre de Commerce et des
Sociétés à Luxembourg sous le numéro B 113.798, ici représentée par Monsieur Andrew O’Shea, employé privé, de-
meurant à Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée en date du 17 novembre 2010.

Grainger Luxembourg Germany Holdings S.à r.l., une société à responsabilité limité constituée selon les lois de Lu-
xembourg, avec siège social à 9, Parc d’Activité Syrdall, L-5365 Münsbach, immatriculée au Registre de Commerce et des
Sociétés à Luxembourg sous le numéro B 112.062, ici représentée par Monsieur Andrew O’Shea, employé privé, de-
meurant à Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée en date du 17 novembre 2010.

Lesdites procurations, signées «ne varietur» par la représentante des comparantes et par le notaire soussignée res-
teront annexées au présent acte pour être soumises avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Les comparantes sont les seules associées de Grainger Luxembourg Germany (No.6) S.à r.l., une société à responsa-
bilité limitée, ayant son siège social à 9, Parc d’Activité Syrdall, L-5365 Münsbach, immatriculée au Registre de Commerce
et des Sociétés à Luxembourg sous section B, numéro 113.662, constituée suivant acte reçu par le notaire Joseph EL-
VINGER, notaire de résidence à Luxembourg, en date du 12 décembre 2005, publiée au Mémorial C, Recueil des Sociétés
et Associations le 26 avril 2006 sous le numéro 836 (ci après la «Société»).

Les statuts ont été modifies en dernier lieu par un acte du même notaire le 3 septembre 2007, publié au Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations sous le numéro 2387 le 23 octobre 2007.

Les comparantes, représentant l’intégralité du capital social, ont requis le notaire soussignée de prendre acte que
l’ordre du jour de l’assemblée est le suivant:
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Agenda

1. Changement du siège social de la Société de 9, Parc d’Activité Syrdall, L5365 Münsbach au 16, Avenue Pasteur,
L-2310 Luxembourg.

2. Modification subséquente de l’article 5, premier alinéa des statuts de la Société.

Les comparantes, représentant l’intégralité du capital social, prirent les résolutions suivantes:

Première résolution:

Les associés décident de transférer le siège social de son actuel siège social de 9, Parc d’Activité Syrdall, L-5365
Münsbach à 16, Avenue Pasteur, L-2310 Luxembourg.

Deuxième résolution:

Les associés décident que suite à la résolution précédente, l’article 5, premier alinéa des statuts de la Société est modifié
et aura désormais la teneur suivante:

«  Art. 5. Alinéa 1 er .  Le siège social est établi à Luxembourg (Commune de Luxembourg), Grand Duché de Luxem-
bourg.»

Estimation des coûts

Les dépenses, frais, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, qui seront supportés par la Société ou
pour lesquels elle est responsable, en conséquence de la présente augmentation de capital, sont estimés approximative-
ment à six cents euros (EUR 600).

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate que sur demande de la comparante, le présent acte est
rédigé en langue anglaise suivi d'une version française; sur demande de la même comparante et en cas de divergences
entre le texte français et le texte anglais, ce dernier fait foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête.

Et après lecture faite et interprétation donnée à la comparante, connue du notaire instrumentant, ladite comparante
a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: A. O’Shea et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 14 décembre 2010. Relation: LAC/2010/55981. Reçu soixante-quinze euros
Eur 75.

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, aux fins d’inscription au Registre de
Commerce.

Luxembourg, le 23 décembre 2010.

Référence de publication: 2010170371/104.

(100198159) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 décembre 2010.

Quintiles Luxembourg European Holding, Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 486.358.335,00.

Siège social: L-5365 Munsbach, 6C, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 149.428.

Suite à une décision du conseil communal de Schuttrange, l’adresse de la Société a été renommée du «6C, Parc
d’Activités Syrdall» au «6C, rue Gabriel Lippmann», avec effet au 1 er janvier 2011.

De ce fait:

- le siège social de la Société est établi au 6C, rue Gabriel Lippmann, L-5365 Munsbach;

- l’adresse professionnelle M. Olivier DORIER, gérant de la Société, est établie au 6C, rue Gabriel Lippmann, L-5365
Munsbach;

- le siège social de l’associé Quintiles Luxembourg S.à r.l. est établi au 6C, rue Gabriel Lippmann, L-5365 Munsbach.
Munsbach, le 12 janvier 2011.

Référence de publication: 2011006852/16.

(110007912) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 janvier 2011.
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Quintiles Luxembourg Holdings S. à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-5365 Munsbach, 6C, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 115.383.

Suite à une décision du conseil communal de Schuttrange, l’adresse de la Société a été renommée du «6C, Parc
d’Activités Syrdall» au «6C, rue Gabriel Lippmann», avec effet au 1 er janvier 2011.

De ce fait:

- le siège social de la Société est établi au 6C, rue Gabriel Lippmann, L-5365 Munsbach;

- l’adresse professionnelle M. Olivier DORIER, gérant de la Société, est établie au 6C, rue Gabriel Lippmann, L-5365
Munsbach.

Munsbach, le 12 janvier 2011.

Référence de publication: 2011006853/15.

(110007913) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 janvier 2011.

Quintiles Luxembourg S. à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 242.135.778,00.

Siège social: L-5365 Munsbach, 6C, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 115.379.

Suite à une décision du conseil communal de Schuttrange, l’adresse de la Société a été renommée du «6C, Parc
d’Activités Syrdall» au «6C, rue Gabriel Lippmann», avec effet au 1 er janvier 2011.

De ce fait:

- le siège social de la Société est établi au 6C, rue Gabriel Lippmann, L-5365 Munsbach;

- l’adresse professionnelle M. Olivier DORIER, gérant de la Société, est établie au 6C, rue Gabriel Lippmann, L-5365
Munsbach.

Munsbach, le 12 janvier 2011.

Référence de publication: 2011006854/15.

(110007914) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 janvier 2011.

Rasmus Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-5365 Munsbach, 6C, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 114.752.

Suite à une décision du conseil communal de Schuttrange, l’adresse de la Société a été renommée du «6C, Parc
d’Activités Syrdall» au «6C, rue Gabriel Lippmann», avec effet au 1 er janvier 2011.

De ce fait:

- le siège social de la Société est établi au 6C, rue Gabriel Lippmann, L-5365 Munsbach

- l’adresse professionnelle de Mr. Olivier Dorier, gérant de la Société, est établie au 6C, rue Gabriel Lippmann, L-5365
Munsbach

- le siège social de l’actionnaire Rasmus S.à r.l. est établi au 6C, rue Gabriel Lippmann, L-5365 Munsbach
Munsbach, le 12 janvier 2011.

Référence de publication: 2011006860/16.

(110007084) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 janvier 2011.

Grainger Luxembourg Germany (No.2) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 224.000,00.

Siège social: L-2310 Luxembourg, 16, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 112.071.

In the year two thousand and ten, on the eighth of December.

Before us Maître Martine Schaeffer, civil law notary, residing in Luxembourg.
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There appeared:

Grainger Luxembourg Germany Holdings S.à r.l., a private limited liability company incorporated under the laws of
Luxembourg, having its registered address at 9, Parc d’Activité Syrdall, L-5365 Münsbach, registered with the Luxembourg
Trade and Companies’ Register under section B, number 112.062, here represented by Mr. Andrew O’Shea, private
employee, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy, given in Luxembourg on November 17 th 2010.

The said proxy, initialed “ne varietur” by the representative of the appearing party and the notary, will remain attached
to this deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party is the sole shareholder of Grainger Luxembourg Germany (No.2) S.à r.l.,a société à responsabilité
limitée, having its registered office at 9, Parc d’Activité Syrdall, L-5365 Münsbach, registered with the Luxembourg Trade
and Companies’ Register under section B, number 112.071, incorporated pursuant to a deed of notary Joseph ELVINGER,
residing in Luxembourg, on October 11 th , 2005, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations under
number 394 on February 22 nd , 2006 (hereafter the "Company").

The Articles of Incorporation have been lastly amended pursuant to a deed of the same notary, on December 22 nd ,
2005, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations under number 846 on April 27 th , 2006.

The appearing party, representing the entire share capital, requested the undersigned notary to act that the agenda of
the meeting is as follows:

Agenda

1. Change of the registered address of the Company from 9, Parc d’Activité Syrdall, L-5365 Münsbach to 16, Avenue
Pasteur, L-2310 Luxembourg.

2. Subsequent modification of Article 5, first paragraph of the Articles of Association of the Company.

The appearing party, representing the entire share capital, took the following resolutions:

First resolution:

The sole shareholder resolves to transfer the registered office of the Company from its current address, being 9, Parc
d’Activité Syrdall, L-5365 Münsbach to 16, Avenue Pasteur, L-2310 Luxembourg.

Second resolution:

As a consequence of the above resolution, article 5, first paragraph of the Articles of Association of the Company is
amended and shall now read as follows:

“ Art. 5. First paragraph. The registered office of the Company is established in Luxembourg (Municipality of Luxem-
bourg), Grand Duchy of Luxembourg.”

Estimate of costs

The expenses, costs, remunerations and charges in any form whatsoever, which shall be born by the Company as a
result of the present deed are estimated to be approximately six hundred Euro (EUR 600.-).

The undersigned notary who speaks and understands English, states herewith that upon request of the appearing
person, the present deed is worded in English, followed by a French version; upon request of the appearing person and
in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

Whereof the present deed is drawn up in Luxembourg on the day stated at the beginning of this document.

The document having been read to the person appearing known to the notary, such person signed together with the
notary this deed.

Suit la traduction française du texte qui précède

L'an deux mille dix, le huit décembre.

Par devant Maître Martine Schaeffer, notaire, de résidence à Luxembourg.

A comparu:

Grainger Luxembourg Germany Holdings S.à r.l., une société à responsabilité limité constituée selon les lois de Lu-
xembourg, avec siège social à 9, Parc d’Activité Syrdall, L-5365 Münsbach, immatriculée au Registre de Commerce et des
Sociétés à Luxembourg sous le numéro B 112.062, ici représentée par Monsieur Andrew O’Shea, employé privé, de-
meurant à Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée en date du 17 novembre 2010.

Ladite procuration, signée «ne varietur» par la représentante de la comparante et par le notaire soussigné restera
annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

La comparante est le seul associé de Grainger Luxembourg Germany (No.2) S.à r.l., une société à responsabilité limitée,
ayant son siège social à 9, Parc d’Activité Syrdall, L-5365 Münsbach, immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés
à Luxembourg sous section B, numéro 112.071, constituée suivant acte reçu par le notaire Joseph ELVINGER, notaire
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de résidence à Luxembourg, en date du 11 octobre 2005, publiée au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations
le 22 février 2006 sous le numéro 394 (ci après la «Société»).

Les statuts ont été modifies en dernier lieu par un acte du même notaire le 22 décembre 2005, publié au Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations sous le numéro 846 le 27 avril 2006.

La comparante, représentant l’intégralité du capital social, a requis le notaire soussigné de prendre acte que l’ordre
du jour de l’assemblée est le suivant:

Agenda

1. Changement du siège social de la Société de 9, Parc d’Activité Syrdall, L5365 Münsbach au 16, Avenue Pasteur,
L-2310 Luxembourg.

2. Modification subséquente de l’article 5, premier alinéa des statuts de la Société.
La comparante, représentant l’intégralité du capital social, prit les résolutions suivantes:

Première résolution:

L'associé unique décide de transférer le siège social de son actuel siège social de 9, Parc d’Activité Syrdall, L-5365
Münsbach à 16, Avenue Pasteur, L-2310 Luxembourg.

Deuxième résolution:

L’associé unique décide que suite à la résolution précédente, l’article 5, premier alinéa des statuts de la Société est
modifié et aura désormais la teneur suivante:

«  Art. 5. Alinéa 1 er .  Le siège social est établi à Luxembourg (Commune de Luxembourg), Grand Duché de Luxem-
bourg.»

Estimation des coûts

Les dépenses, frais, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, qui seront supportés par la Société ou
pour lesquels elle est responsable, en conséquence de la présente augmentation de capital, sont estimés approximative-
ment à six cents euros (EUR 600).

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate que sur demande de la comparante, le présent acte est
rédigé en langue anglaise suivi d'une version française; sur demande de la même comparante et en cas de divergences
entre le texte français et le texte anglais, ce dernier fait foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête.
Et après lecture faite et interprétation donnée à la comparante, connue du notaire instrumentant, ladite comparante

a signé avec le notaire le présent acte.
Signé: A. O’Shea et M. Schaeffer.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 14 décembre 2010. Relation: LAC/2010/55977. Reçu soixante-quinze euros

Eur 75.
Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, aux fins d’inscription au Registre de
Commerce.

Luxembourg, le 23 décembre 2010.

Référence de publication: 2010170373/96.
(100198161) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 décembre 2010.

Rasmus S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-5365 Munsbach, 6C, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 113.753.

Suite à une décision du conseil communal de Schuttrange, l’adresse de la Société a été renommée du «6C, Parc
d’Activités Syrdall» au «6C, rue Gabriel Lippmann», avec effet au 1 er janvier 2011.

De ce fait:
- le siège social de la Société est établi au 6C, rue Gabriel Lippmann, L-5365 Munsbach
- l’adresse professionnelle de Mr. Olivier Dorier, gérant de la Société, est établie au 6C, rue Gabriel Lippmann, L-5365

Munsbach
Munsbach, le 12 janvier 2011.

Référence de publication: 2011006861/15.
(110007085) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 janvier 2011.

16268



L U X E M B O U R G

Transports et Garage Presse S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 72.000,00.

Siège social: L-2411 Luxembourg, 5, rue Raiffeisen.

R.C.S. Luxembourg B 15.484.

EXTRAIT

Par l'Assemblée générale de la Société tenue le 21 septembre 2010 M. Alexander Theobald, né le 28 mai 1964 à
Cologne, demeurant à Eichtalboden 3G5, CH-400 Baden, Suisse, a été nommé gérant en remplacement de M. Thomas
Vollmöller dont le mandat a expiré jusqu'à l'assemblée générale qui se tiendra en 2011.

En date du 30 novembre 2010, M. Georg Matiaska a démissionné de sa fonction de membre du conseil de gérance de
la Société, de sorte que le conseil de gérance de la Société est actuellement composé comme suit:

- M. Alexander Theobald

- M. Kaspar Niklaus

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 20 décembre 2010.
Pour la Société
CHRISTIAN SCHOCK

Référence de publication: 2010171789/20.

(100197532) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 décembre 2010.

Grainger Luxembourg Germany (No.4) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 5.864.250,00.

Siège social: L-2310 Luxembourg, 16, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 112.084.

In the year two thousand and ten, on the eighth of December.

Before us Maître Martine Schaeffer, civil law notary, residing in Luxembourg.

There appeared:

Grainger Luxembourg Holdings S.à r.l., a private limited liability company incorporated under the laws of Luxembourg,
having its registered address at 9, Parc d’Activité Syrdall, L-5365 Münsbach, registered with the Luxembourg Trade and
Companies’ Register under the number B 112.062, here represented by Mr. Andrew O’Shea, private employee, residing
in Luxembourg, by virtue of a proxy, given in Luxembourg on November 17 th , 2010.

The said proxy, initialed “ne varietur” by the representative of the appearing party and the notary, will remain attached
to this deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party is the sole shareholder of Grainger Luxembourg Germany (No.4) S.à r.l.,a société à responsabilité
limitée, having its registered office at 9, Parc d’Activité Syrdall, L-5365 Münsbach, registered with the Luxembourg Trade
and Companies’ Register under the number B 112.084, incorporated pursuant to a deed of notary Joseph ELVINGER,
residing in Luxembourg, on Oktober 11 th , 2005, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations under
number 394 on February 22 nd , 2006 (hereafter the "Company").

The Articles of Incorporation have been lastly amended pursuant to a deed of the same notary, on September 3 rd ,
2007, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations under number 2320 on October 16 th , 2007.

The appearing party, representing the entire share capital, requested the undersigned notary to act that the agenda of
the meeting is as follows:

Agenda

1. Change of the registered address of the Company from 9, Parc d’Activité Syrdall, L-5365 Münsbach to 16, Avenue
Pasteur, L-2310 Luxembourg.

2. Subsequent modification of Article 5, first paragraph of the Articles of Association of the Company.

The appearing party, representing the entire share capital, took the following resolutions:

First resolution:

The sole shareholder resolves to transfer the registered office of the Company from its current address, being 9, Parc
d’Activité Syrdall, L-5365 Münsbach to 16, Avenue Pasteur, L-2310 Luxembourg.
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Second resolution:

As a consequence of the above resolution, article 5, first paragraph of the Articles of Association of the Company is
amended and shall now read as follows:

“ Art. 5. First paragraph. The registered office of the Company is established in Luxembourg (Municipality of Luxem-
bourg), Grand Duchy of Luxembourg.”

Estimate of costs

The expenses, costs, remunerations and charges in any form whatsoever, which shall be born by the Company as a
result of the present deed are estimated to be approximately six hundred Euro (EUR 600.-).

The undersigned notary who speaks and understands English, states herewith that upon request of the appearing
person, the present deed is worded in English, followed by a French version; upon request of the appearing person and
in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

Whereof the present deed is drawn up in Luxembourg on the day stated at the beginning of this document.

The document having been read to the person appearing known to the notary, such person signed together with the
notary this deed.

Suit la traduction française du texte qui précède

L'an deux mille dix, le huit décembre.

Par devant Maître Martine Schaeffer, notaire, de résidence à Luxembourg.

A comparu:

Grainger Luxembourg Germany Holdings S.à r.l., une société à responsabilité limité constituée selon les lois de Lu-
xembourg, avec siège social à 9, Parc d’Activité Syrdall, L-5365 Münsbach, immatriculée au Registre de Commerce et des
Sociétés à Luxembourg sous le numéro B 112.062, ici représentée par Monsieur Andrew O’Shea, employé privé, de-
meurant à Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée en date du 17 novembre 2010.

Ladite procuration, signée «ne varietur» par la représentante de la comparante et par le notaire soussigné restera
annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

La comparante est le seul associé de Grainger Luxembourg Germany (No.4) S.à r.l., une société à responsabilité limitée,
ayant son siège social à 9, Parc d’Activité Syrdall, L-5365 Münsbach, immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés
à Luxembourg sous section B, numéro 112.084, constituée suivant acte reçu par le notaire Joseph ELVINGER, notaire
de résidence à Luxembourg, en date du 11 octobre 2005, publiée au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations
le 22 février 2006 sous le numéro 394 (ci après la «Société»).

Les statuts ont été modifies en dernier lieu par un acte du même notaire le 3 septembre 2007, publié au Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations sous le numéro 2320 le 16 octobre 2007.

La comparante, représentant l’intégralité du capital social, a requis le notaire soussigné de prendre acte que l’ordre
du jour de l’assemblée est le suivant:

Agenda

1. Changement du siège social de la Société de 9, Parc d’Activité Syrdall, L5365 Münsbach au 16, Avenue Pasteur,
L-2310 Luxembourg.

2. Modification subséquente de l’article 5, premier alinéa des statuts de la Société.

La comparante, représentant l’intégralité du capital social, prit les résolutions suivantes:

Première résolution:

L'associé unique décide de transférer le siège social de son actuel siège social de 9, Parc d’Activité Syrdall, L-5365
Münsbach à 16, Avenue Pasteur, L-2310 Luxembourg.

Deuxième résolution:

L’associé unique décide que suite à la résolution précédente, l’article 5, premier alinéa des statuts de la Société est
modifié et aura désormais la teneur suivante:

«  Art. 5. Alinéa 1 er .  Le siège social est établi à Luxembourg (Commune de Luxembourg), Grand Duché de Luxem-
bourg.»

Estimation des coûts

Les dépenses, frais, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, qui seront supportés par la Société ou
pour lesquels elle est responsable, en conséquence de la présente augmentation de capital, sont estimés approximative-
ment à six cents euros (EUR 600).
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Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate que sur demande de la comparante, le présent acte est
rédigé en langue anglaise suivi d'une version française; sur demande de la même comparante et en cas de divergences
entre le texte français et le texte anglais, ce dernier fait foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête.

Et après lecture faite et interprétation donnée à la comparante, connue du notaire instrumentant, ladite comparante
a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: A. O’Shea et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 14 décembre 2010. Relation: LAC/2010/55979. Reçu soixante-quinze euros
Eur 75.

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, aux fins d’inscription au Registre de
Commerce.

Luxembourg, le 23 décembre 2010.

Référence de publication: 2010170375/96.

(100198163) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 décembre 2010.

e-coloMe S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-4394 Pontpierre, 2A, rue de l'Ecole.

R.C.S. Luxembourg B 154.866.

Monsieur Charles HAMES demeurant à L-8354 GARNICH 20C, rue des 3 Cantons est nommé administrateur –
délégué et chargé de la gestion journalière et engage la société par sa seule signature dans le cadre de la gestion journalière.
Ce mandat expirera à l’issue de l’assemblée générale ordinaire qui se tiendra en l’an 2011.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Pontpierre, le 14 septembre 2010.

Référence de publication: 2011006447/12.

(110007111) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 janvier 2011.

Pentavest S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 41, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 154.065.

EXTRAIT

Il résulte d'une décision, en date du 9 décembre 2010, le changement de siège social des deux associés de la Société,
comme suit:

INDEX VENTURES V (JERSEY), L.P.

Ogier House

The Esplanade

St Hélier

Jersey JE4 9WG

Channel Islands

INDEX VENTURES V PARALLEL ENTREPRENEUR FUND (JERSEY), L.P.

Ogier House

The Esplanade

St Hélier

Jersey JE4 9WG

Channel Islands

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 14 décembre 2010.

Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2010171760/26.

(100197647) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 décembre 2010.
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JP Trends S.àr.l., Société à responsabilité limitée,

(anc. Priscilla Coiffure S.àr.l.).

Siège social: L-8365 Hagen, 54, rue Principale.

R.C.S. Luxembourg B 113.381.

L'an deux mil dix, le sept décembre.

Par-devant Maître Georges d'HUART, notaire de résidence à Pétange.

A comparu:

Madame Priscilla NEUHENGEN, maître-coiffeuse, née le 10 octobre 1974 à Luxembourg, épouse de Monsieur Jean-
Marie KUBORN, demeurant à L- 8469 Eischen, 25, rue de la Gaichel,

unique associée de la société à responsabilité limitée unipersonnelle PRISCILLA COIFFURE S.àr.l., avec siège L-4940
Bascharage, 106, avenue de Luxembourg, (RCS Luxembourg B No 113.381), constituée suivant acte notarié du 14 dé-
cembre 2005, publié au Mémorial C No 720 du 8 avril 2006.

Laquelle comparante a déclaré céder par les présentes à la valeur bilan 30 parts sociales qu'elle détient dans la prédite
société à Monsieur Jean-Marie KUBORN, salarié, né à Ettelbruck, le 21 janvier 1970, demeurant à L- 8469 Eischen, 25,
rue de la Gaichel, lequel accepte.

Suite à ce changement, le capital social est souscrit comme suit:
- Madame Priscilla NEUHENGEN, préqualifiée, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 70 parts
- Monsieur Jean-Marie KUBORN, préqualifié, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 parts
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 parts

Ladite cession de parts a été ratifiée par la gérante,

Madame Priscilla NEUHENGEN, préqualifiée.

Les nouveaux associés ont requis le notaire d'acter les décisions suivantes:

1. Transfert du siège social de L-4940 Bascharage, 106, avenue de Luxembourg à L-8365 Hagen, 54, rue Principale.

En conséquence l'article 4 première phrase aura désormais la teneur suivante:

Art. 4. Première phrase. Le siège social est établi dans la Commune de Steinfort.

2. Modification de la raison sociale en JP TRENDS S.àr.l., faisant le commerce sous l'enseigne BABYBELLY BY PRIS-
CILLA.

En conséquence l'article 3 des statuts aura désormais la teneur suivante:

Art. 3. La société prend la dénomination de JP TRENDS S.àr.l., faisant le commerce sous l'enseigne BABYBELLY BY
PRISCILLA.

3. Changement de l'objet social et modification de l'article 2 des statuts qui aura désormais la teneur suivante:

Art. 2. La société a pour objet l'exploitation d'un salon de coiffure avec vente des articles de la branche.

Elle a encore comme objet l'achat, la vente d'articles de puériculture, de jouets, de meubles pour enfants, de vêtements
et d'accessoires pour enfants et de vêtements et d'accessoires pour futures mamans.

Elle peut s'intéresser par toute voie dans toutes affaires, entreprises ou sociétés ayant un objet identique, analogue,
similaire ou connexe, ou de nature à favoriser le développement de son entreprise.

Elle pourra faire des emprunts avec ou sans garantie et accorder tous concours, avances, garanties ou cautionnements
à d'autres personnes physiques ou morales.

Frais

Les frais du présent acte sont estimés à la somme de neuf cent dix euros.

Dont acte, fait et passé à Pétange, en l'étude du notaire instrumentaire.

Et après lecture faite aux comparants, ceux-ci ont signé la présente minute avec le notaire instrumentant.

Signé: NEUHENGENG, KUBORN, D'HUART.

Enregistré à Esch/Alzette A.C., le 13 décembre 2010. Relation: EAC/2010/15560. Reçu: soixante-quinze euros (EUR
75,-).

Le Receveur (signé): SANTIONI

Pour expédition conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pétange, le 15 décembre 2010.

Référence de publication: 2010171766/52.

(100198026) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 décembre 2010.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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